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M| AU RÔLE. — PÉREMPTION. — ACTE INTERRUPTIF. — 

SIMCLTANÉITÉ DE LA MISE AU ROLE ET DE LA DEMANDE 

EX PÉREMPTION. OBLIGATION DU DEMANDEUR DE JUSTI-

riER L'ANTÉRIORITÉ DE SA DEMANDE. — COMPAGNIE D'AS-
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j. la mise au rôle d'une affaire est un acte interruptif de la 

péremption. 

Il L' demandeur en péremption, qui a formé sa demande le 
jour même de la mise au rôle de l'affaire à laquelle il a 
iti procédé par son adversaire, doit justifier de l'autorité 
ie la signification de sa demande pour en établir le bien 

fsnii. 

111. L'agent d'une cnnpcgnie d'assurances ne peut être at-
tiré en reddition du compte du mandat qui lui a été -don-
ne que devarxt le Tribunal dam l'arrondissement duquel 
et mandat lui a été conféré, ou il devait être exécuté, et où 
le mandant dtvait être rétribué par la compagnie ; s'il a 
amllc cet arrondissement, il doit éire assigné devant le 
ïnhunal ie ton domicile. (Art. 59 el 420 du Code de pro-

cédure civile.) 

M. Julien a été, il y a déjà longtemps, l'agent canto-

nal île !a compagnie d'assurance l'Eclair, établie à Paris, 

dont M. Juston était le gérant. 
U compagnie l'Eclair est tombée en faillite et a été re-

levée de cet état par un concordat du 12 juin 18-15. 

K. Julien, qui était chargé de représenter la compagnie 

l'Eclair dans un canton de l'arrondissement de Gannut, 

qui avait été investi de ce mandat par le directeur de la 

compagnie dans le département de l'Allier, qui devait 

l'exécuter dans son canton, où il devait se paver loi même 

sur les sommes qu'il toucherait par la compagnie ; M. Jul-

ien a cessé de s'occuper des affaires de l'Eclair lors de la 

fiillite, et en 1845 il a transporté son domicile à Cler-

mont-Ferrand. 
C'est là que M. Juston l'a assigné en reddition du 

compte de son mandat devant le Tribunal de commerce 

jj ' a Seine, où il a obtenu contre lui deux jugements des 

27 août 1850 et 11 mars 1851, qui l'ont condamné, sous 

condition pénale, à rendre ce compte dans un délai fixé. 

^M. Julien a interjeté appel de ces jugements, le 30 mai 

M. Juston n'a pas constitué avoué sur cet appel, et les 

Çnofes en sont restées là jusqu'au 11 novembre 1854. Ce 

]our-!à, les deux parties, par une coïncidence assez bi-

zarre, se sont toutes deux donné signe de vie; l'une, M, 

Julien , a fait les diligences prescrites parla loi, et il a 

j™ la cause au rôle au greffe de la Cour ; l'autre, M. Jus-

™a, a signifié des conclusions par lesquelles il demandait 

■a péremption de l'appel de M. Julien et constituait avoué 
Sur cet appel. C'est en cet état que la cause s'est engagée 
Comradictoirement. 

M* du Teil, avocat de M. Julien, a soutenu que la mise 

une cause au rôle de la Cour était un acte énergique-

merit agressif et essentiellement interruptif de la péremp-

sr'ff'i"6 ' dans la pratique, la mise au rôle ne s'opérait au 

la s j U81u 'à trois heures, et que ce n'était que dans 
;
e
 ? lree que les actes d'avoué étaient signifiés ; que, dans 

re °Ute ' la péremption étant un moyen de droit rigou-

l'ani ' 6 ' P ^ U ,avorah ' e > c'était à M. Juston à justifier de 
«ertorilé de sa demande, ce qu'il ne faisait pas. 
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ston, a soutenu que la 

lion - „U n'était pas un acte interruptif de la péremp-

« Considérant que, le 11 novembre 1851, jour auquel a été 
formée la demande incidente en péremption de. l'instance sur 
l'appel de Julien, l'avoué de ce dernier a opéré au greffe de la 
Cour l'inscription de la cause au rôle général sur le registre à 
ce destiné; que cette inscription préalable nécessaire à la dis-
tribution de la cause constitue une diligence ou acte interrup-
tif de la péremption ; qu'il ne pouvait en être fait d'autre en 
l'absence de constitution antérieure d'avoué de la part de Jus-

top.;, 1, ■ -ut 

a Qu'outre les présomptions tendant à établir que cette ins-
cription a eu lieu avant la signification de sa requête à fin de 
péremption d'instance, Julien oppose à juste tilre à Juston le 
défaut de justification de l'antériorité de la signification de la 
requête; In :--.'i> ; t>n ioi.oè| 'à iSaéia 

« Considérant que Julien ne doit à Juston qu'un compte de 
mandat d'agent cantonal de la compagnie d'assurauces l'E-
clair; que ce mandat avait été conféré, devait être exécuté et 

rétribué dans l'arrondissement de Cannât; 
« Que Julien est domicilié à Clermonl-Ferrand depuis 1845; 

que l'état de faillite de la compagnie d'assurances avait cessé 
depuis la même époque; 

« Qu'ainsi, aux termes des articles 59 et 420 du Code de 
procédure civile, Julien ne pouvait être assigné en reddition 
de compte de mandat devant le Tribunal de la Seine, et que 
les statuts ne contiennent aucune dérogation au droit commun; 

« Sans s'arrêter à la demande en péremption ; 
« Infirme, annule les jugements comme incompéiemment 

rendus; renvoie la cause et les parties devant les juges qui 
doivent en connaître. 

(Voir sur la question de compétence, dans le même 

sens, un arrêt de la même chambre du 21 décembre der-

nier, rapporté dans la Gazette des Tribunaux du 29 du 

même mois). 

COUR IMPÉRIALE DE LYON (2'ch.). 

Présidence de M. Dtirieu. 

Audience du 3 août. 

PENSION ALIMENTAIRE. — COMPENSATION. —. TUTELLE. 

Si, en principe, une pension alimentaire incessible el insai-
sissable ne peut pas être l'objet d'une compensation, il en 
est autrement quand la pension n'est due que comme charge 
d'un legs fait à des mineurs, alors que le. père, tuteur de 
ces derniers, s'étant mis en possession, m culte qualité, des 
objets composant le legs, n'en a point encore rendu compte. 

Dans ce cas, le bénéficiaire de la pension est non-recevable à 
poursuivre l'exécution de la charge attachée au hgt. 

Ainsi jugé par l'arrêt suivant : 

« La Cour, 
« Considérant qu'à la vérité, en principe, une pension ali-

mentaire, incessible et insaisissable, ne peut pas être l'objet 

d'une compensation ; 
« Mais, considérant que celle dont il s'agit au procès n'est 

due par les enfants Richarme que comme charge du legs qui 
leur a été fait ; et que Kicnarme père, un» c>. rô^'^u dom-

ine tuteur de ses enfants, des objets composant ce legs, n'en 
ayant point encore rendu compte, n'est pas recevable, en l'état, 
à poursuivre l'exécution de la charge attachée à ce même legs; 
qu'il n'y a pas lieu nou plus, dans les circonstances particu-
lières de la cause, de condamner les enfants Richarme au paie-
ment d'une provision ; 

« Par ces motifs, 
« La Cour, statuant en même temps sur l'appel et sur la 

demande additionnelle, met l'appellation au néant; ordonne 
que ce dont est appel sortira effet ; rejette, comme non-rece-
val»le en l'état, la demande additionnelle. » 

(Conclusions de M. d'Aiguy; plaidants, M' s Phélip et 

Boussaud, avocats.) 

Audience du 11 août. 
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ent aux conclusions de M. l'a-
geaeral Roussel, a rendu l'arrêt suivant : 

CONCLUSIONS NOUVELLES, — JUGE 

RESSORT. 

RAPPORTEUR. — DERNIER 

demnité avec intérêts et dépens; bien jugé aussi en ce que le-
dit jugement a condamné Dufay et Ca, aussi par corps, à ac-
quitter Poitevin et O, en capital, intérêts et frais de toutes 
lei condamnations qui interviendraient contre eux; confirme 
le jugement en ces deux dispositions qui sortiront leur plein 
et entier effet; dit qu'il a été mal jugé par le même juge-
ment, en ce qui touche la fixation de l'indemnité ; émendani 
quart à ce, élève le montant de ladite indemnité à la somme 
de 7(0 fr.; Poitevin'et O condamnés à tous les dépens d« pre-
mière instance et d'appel exposés sur l'action principale, les-
quels iépens entreront dans'les sommes dont Penet, Dufay et 
C" feut doivent garantie; et sera l'amende restituée. » 

Les conclusions prises à la barre sont les seules qui puissent 
établir le sens du premier ou du dernier ressort; on ne doit 
point avoir égard aux modifications que la partie leur au-
rait [ait subir devant le juge-rapporteur. 

Le Tribunal de première instance avait qualifié, en der-

nier ressort, un jugement dans lequel les sieurs Salomon 

et Reymond étaient indiqués avoir pris les conclusions 

suivantes : 

Ouï M e Périer, pour les sieurs Salomon et Reymond, qui a 
conclu à ce qu'il plaise au Tribunal dire et prononcer que les 
sieurs Poitevin et C e soient solidairement condamnés, pour 
être contraints par toutes les voies de droit, même par corps, 
à leur payer : 1° la somme de 200 fr., montant du préjudice 
qu'ils ont éprouvé à l'occasion du défaut d'exécution du mar-
ché V6rbal dont il sera parlé ci après; 2° celle de 20 fr. paur 
chaque jour de retard apporté à la livraison desdites marchan-

dises. 
Ouï, devant notre juge-rapporteur, lesdits Salomon et Rey-

mond qui ont demandé la somme de l,000 fr. pour dommages 

et intérêts. 

Les sieurs Salomon et Reymond ayant appelé du juge-

ment rendu sur ces conclusions, il leur fut opposé une fin 

de nbn-recevoir, tirée de ce que les modifications qu'ils y 

avaient apportées devant le juge-rapporteur avaient ren-

du la décision en dernier ressort. 
Sur celle fin de non-recevoir est intervenu l'arrêt sui-

vant : 

« La Cour, 
« Sur la fin de non-recevoir proposée contre l'appel : 
« Considérant que les conclusions prises à la barre sont les 

seules régulières; 
« Que celles qui ont été prises ainsi dans la cause actuelle, 

tendantes à obtenir 200 fr. une fois payés, et 20 fr. par cha-
que jour, jusqu'à effective livraison, c'est-à-dire pendant un 
temps non défini constituant une demande indéterminée; 

« Qu'ainsi, c'est mal à propos que le jugement a été quali-

fié eu dernier ressort; 

« Sur le fond : 
« Considérant que l'engagement contracté par Poitevin et 

C envers Salomon oncle et Reymond, ne pouvant plus être 
exécuté dans les conditions où il a été formé, il y a lieu de 
condamner les premiers à payer aux seconda une juste indem-

nité; 
« Considéranfqu'il résulte des faits de la cause é.quitable-

ment appréciés que cette indemnité ne peut pas être fixée à 

un chiffre inférieur à 700 fr.; 
« Adoptant, sur le surplus, les motifs des premiers juges, 

la Cour, sans s'arrêter à la fin de non recevoir proposée, la-

quelle est rejetée, reçoit l'appel; et statuant sur toutes les 
conclusions des parties, dit qu'il a été bien jugé par le juge-
ment dont est appel, en ce qu'il a condamné, même par corps, 
Poitevin et C* à payer à Salomon oncle et Reymond une in-

COUR IMPÉRIALE DE METZ (ch. civile). 

(CorrespDiidance particulière de la Gazette des Tribunaux.; 

Prés'detice de M. Charpentier, premier président. 

Audience du H juin. 
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FEMME MAI1ÉE. COMMUNAUTE. — RENONCIATION , — 

REPRIS&S. — DROIT DE PRÉLÈVEMENT SUR L(iS PROPRES 

DU MARI. — OFFICE. — PRIX DÉPOSÉ A LA CAISbE DES 

CONS1GNA110NS. 

La femme qui renonce à la communauté a, pour le montant 
de ses reprises, un droit de prélèvement même sur les va-
l™"m̂ nL

lqïïà"nd "celui- ci'hait titulaire "d'un office qu'il 
s'était réservé propre sur le prix de vente de cet office, dé-
posé par son successeur à la caisse des consignations. 

Dacs l'affaire Barthélémy, dont la Gazette des Tribu-

naux a rendu compte en son numéro du 22 juin, ie Tri-

bunal de première instance de Metz avait accordé un droit 

de prélèvement à la femme sur les valeurs mobilières de 

la communauté, en décidant qu'elle agissait en exerçant 

ses reprises, non pas comme créancière, mais comme pro-

priétaire. 
Par son arrêt du 12 juin la Cour a confirmé, mais sans 

énoncer, dans son arrêt longuement motivé, que la femme 

agit en cette circonstance à titre de propriétaire. 

Dans l'affaire actuelle, sur laquelle il avait eu ensuite à 

statuer, leTribunal de Metz avait condamné les prétentions 

de la fournie, la valeur qu'elle voulait prélever étantun pro-

pre du mari, et la femme ne pouvant pas, dès-lors, en être 

réputée propriétaire. Sur l'appel, laCour a réformé, pat l'ar-

rêt suivant rendu à sou audience du 14 juin, conformé-

ment aux conclusions de M. Leclerc, premier avocat-gé-

néral, plaidants M' 8 Boulangé et Dommanget ; elle a ainsi 

confirmé et étendu la doctrine de son arrêt précédent. 

Voici le texte de l'arrêt : ■ i «i f 11 
« Attendu que Jluller et la demoiselle Labriet ont, avant de 

contiactor mariage, réglé leurs droits par ua contrat en date 
du 19 octobre 1840, qui exclut de. la communauté les dots et 
apports des futurs énoux. consistant, en ce qui regar le Mill-
ier, dans sa charge d'huis:ier à Huiz ci son cfiuu.àiriRBà'eïrt, 
«'élevant à 1,200 fr.; qu'il est stipulé audit contrat, articl 8, 
que, lors de la dissolution de la communauté, et en cas de 
renonciation, la future épouse aura le droit de ropiendre ses 
apports francs et quittes de toutes dettes, en étant dès ce jour 
garantie sur les biens propres et réservés du futur époux, 
lesquels demeurent, à cet effet, affectés et hypothéqués ; 

« Attendu que le chiffre des reprises à exercer par la fem-
me Muller par suite.de la dissolution do la communauté qui 
a existé entre elle et son mari n'est pas contesté; qu'il est fixé 
par le procès-verbal de Fa ii juiùation du 14 avril 1854, à la 

somme de 11,983 fr. 38 c; 
« Attendu qu'il s'agit de savoir si la femme Muller, sé-

parée de biens et renonçante à la communauté, ou Schneider, 
subrogé à ses droits, peuvent exercer la reprise ci-dessus dé-
terminée par préférence aux créanciers du mari, et notam-
ment à Guilleminot, intimé, sur une somme de 10,000 fr., 
Jprniant le prix de l'office d'huissier, cédé par Muller à un 
successeur qui a fait le dépôt de ce prix à la caisse dés consi-

gnations ; 
« Attendu que le jugement dont est appel reconnaît qu'il 

résulte de la combinaison des art. 1470, 1471, 1483 et 1493 
du Code Napoléon, que la femme a droit, lors de la dissolu-
tion de la communauté, au prélèvement préalable de ses pro-
pres, avant que les créanciers puissent exercer leurs droits 
sur l'actif de cette communauté ; que le jugement recouuaît 
aussi qu'aux termes de l'art. 1472, § 2 du même Code, la 
femme et ses héritiers, en cas d'insuffisance de la communau-
té, exercent leurs re prises sur les biens personnels du mari ; 

* Mais que ce même jugement refuse à la femme un droit 
de prélèvement par préférence aux créanciers sur les valeurs 
mobilières propres au mari, en se fotidaut sur ceque ce droit 
étant exercé par la femme à tilre de propriétaire, il est im-
possible, au cas particulier, que la femme Muller soit réputée 
propriétaire de l'office d'huissier que son mari s'était réservé 
propre par son contrat de mariage ; que ce prix n'est d'ail-
leurs sorti des mains du successeur de Muller que pour être 
déposé à la caisse des consignations, d'où il suit que la som-
me de 10,000 francs, représentative de l'office, n'aurait ja-
mais été confondue avec les valeurs de la communauté ; que, 
par conséquent, ni la femme Muller, ni Schneider, comme 
subrogé aux droits- de celle-ci, lie pourraient avoir un droit 
exclusif sur un prix qui appartiendrait aux créanciers du 
mari et devrait être partagé entre eux, selon les règles du 

droit commun ; 
« Attendu que cette circonstance que la somme de 10,000 

francs provenant de la cession de l'office de Muller aurait 
été déposée à la caisse des consignations, ne peut exercer au-
cune influence sur le caractère qu'il convient d'assigner à cette 
valeur mobilière, laquelle est évidemment entrée dans la 
masse indivise des biens dont le mari a l'administraiiou, et 
sur laquelle la femme a le droit, aux termes des articles 1470 
et 1493 du Code Napoléon, de prélever ou reprendre ses ap-

son hypodièque légale, repose sur une confusion d'idées et de 
mot» que fait disparaî.re le texte clair et précis de la loi ; 

« Qu'il n'est pas besoin, en dfet, de rechercher si la fem-
me exerce ses reprises, à titre de propriétaire, en prenant 
cette expression dans son sens absoiu; qu'il suffit de dire, avec 
les articles 1470 et 1493, que la femme, prélève ou reprend 
s.-s apports, à quelque titre que ce soit, par voie de distrac-
tion et par préférence 'ail mari, ainsi qu'aux créanciers de 
celui-ci ; que ce droit de préférence est d'ailleurs confirmé 
nar les articles 1483 et 1494 qui autorisent la femme à re-
prendre ses apports sans participer aux dettes de la commu-
nauté, résultat, qui me serait l'oint obtenu si, malgré ces dis-
positions, elle devait y contribuer i: directeaicnt eu,'riê vertant 
pour être payée de ses reprises qu'aii marc'tc franc en' con-
currence avec les créanciers du mari ; 

<f Attendu que, dans la cause, les droits do ta femme Mul-
ler étaient garantis nou-seuieroeiii par te texte et l'esprit de 
la loi, mais encore par une disposition particulière du con-
trat de mariage, qui prévoyait le cas de renonciation el qui 
autorisait dans ce cas ladite fe.iune a repruiirc ses apports, 
et tout ce qui lui serait advenu pendant la communauté par 
succession ou donation, francs et quittes do toutes dettes, et 
au besoin sur les biens propr. s et réservés de sou mari, les-
quels étaient spécialement aflectés à cette Reprise ; 

« Que c'est donc à tort que le jug-mient dont est appel a 
maintenu le procès-verbal de distribution provisoire qui, sans 
avoir égard à la demande en prélèvement de lu femme Muller, 
eioàtt«SehrpHl°Cu«ll'.WfA/{i aw.-.a , au«imu w it'.nuo u. , que, 
dès lors, il y a lieu de réformer sur ce point la sentence des 

premiers juges; 
« Attendu que Muiler déclare s'en rapporter à justice sur 

la contestation, en demandant que celie des parties qui suc-

combera soit condamnée en ses dépens ; 

« Par ces motifs, 
« La Cour met l'appellation et ce dont est appel au néant; 

émendatit, décharge les appelants ûes condamnations contre 
eux prononcées; au principal, donne ac:e à Muder de ce que 
sur la contestation il déclare .s'en rapporter ix justice; dit que 
la femme Muller et Schneider ont seuls droit, à titre do pré-
lèvement, à la somme de 10,000 fr. montant du. -prix de l'of-
fice de l'huissier Muller et aux intérêts qu'il a produits; dit 

que cette somme leur sera attribuée en totalité. « 

ports ; 
« Qu'à la vérité les 10,000 francs dont il s'agit représen-

tent, à raison - de leur origine, un propre du mari pour la re-
prise duquel il aurait droit à exercer lui-même un prélève-
ment sur la masse si la communauté pouvait suffire à désin-
téresser les créanciers, et qu'elle offrît ensuite un surplus à 

partager; i 
« Mais attendu que, dans l'espèce, il y a insuffisance de la 

communauté pour payer les créanciers du mari ; 
« Qu'eu ce cas, et à défaut de biens dans la communauté 

sur lesquels la femme puisse opérer le prélèvement de ses 
propres, elle exerce ses reprises sur les biens personnels du 

mari ; 
« Que ce droit, écrit formellement dans l'article 1472, § 2, 

du Code Napoléon, pour la femme acceptante, et dans l'arti-
cle 1495 du même Code pour la femme renonçante, ne saurait 
être infirmé par cette considération que la femme n'ayant ja-
mais été propriétaire de valeurs mobilières représentant un 
propre du mari, ne peut prélever à ce titre ses apports sur 

de telles valeurs ; 
« Attendu que ce s/stème, qui en pareil cas réduirait la 

i femme, pour l'e^vciçe de ses reprises, au droit résultant de 

J UST MUS OUI SI IX LIA, H 

COUP. D 'ASSISES DE LA SLÏNÊ . 

Présidence de M, Houssigné. 

Audience du 4 septembre. 

VOLS AVEC EFFKACIIOS. 

Hiribarondo est un jeune homme de vingt-deux ans, sa 

physionomie est douce, son regard est tinipie. 

Hiribarondo est cependant un voleur de la plus rare au-

dace. Il u'est pas seulement voleur par occasion, i! est vo-

l.-ur dé vocation. U a tous les vices qui l'ont un malfaiteur 

de premier ordre. Ce n'est pas, du reste, la première fois 

qu'il comparaît devant Injustice : il y a dans son passé 

tro 'S condamnations. 
Il & quitte Bayonoe, où son nom ei s m physique étaient 

très-connus, pour habiter Paris. Il s'est p csenté comme 

domestique chez un sieur Satinent, Accepté de suite en 

cette qualité, il a captive son maître par son zèle et sa 

contenance réservée. « Lorsqu'on lui faisait une observa-

tion, dit un témoin, il était tellement ému que tout son 

corps tremblait, cl alors S'il tena l un objet à la main, sous 

peine de voir l'objet tomber et se biiser, il fallait épar-

gner les reproches à ce modèle des serviteurs. » 

Quelque temps après qu'Hir haroodo était entré dans 

la maison, la cuisinière, la femme Larme , fut dé-

pouillée d'une somme de 140 fr. Elle né soupçonnait 

personne; elle se doutait seulement que le voleur devait 

être une personne de la maison, car le voleur avait Lusse 

les bijoux, comme s'il tût craint d'emporter les objets qui 

pouvaient révéler son crime. Hiribarondo lui offrit un 

moyen de la tirer d'embarras : Je sais tirer les cartes, 

dit-il , et je vais, si vous voulez les consulter, vous indi-

quer le voleur.» Il prend un paquet de cartes, les étale, puis 

il les questionne. « Le voleur est un jeune homme , ut ce 

jeune homme est un repris de justice.» tel est l'oracle ren-

du par les cartes. Les manières d'Htribarotido, qui riait 

en tirant les cartes, inspirèrent un soupçon à la cuisinière; 

du soupçon à la conviction, il n'y a souvent qu'un pas, 

que prévint son maître; le sieur Semen se décida à met-

tre à la porté! le domestique infidèle, doublement infiièle, 

car M. Semen s'était aperçu que du vin avait disparu de 

sa cave. 

Hiribarondo pleura, supplia, 

maître, mais inutilement. 

Quelque temps après, dans le courant de la nuit, Hiri-

barondo sonnait à la grille de la maison où demeure M. 

Semen; la grille s'ouvrait, et Hiribarondo, prolitant de 

l'obscurité de la nuit, se glissait dans la cour, prenait une 

échelle, grimpait au premier, cassait èa carreau, péné-

trait dans la cuisine du sieur Seuiet , de la cuisine dans le 

corridor; à l'aide d'une paire de pantoufles à lisières dont 

il avait eu soin de se t hausser, il passait à c ôté de la porte 

de ta chambre à coucher de Semeu sans i'éveiiler et arri-

vait au cabinet de travail. Aveu nu poignard il fait sauter 

la serrure et une tablette qui sert de double fond, puis il 

tire du tiroir des b joux. Une soititirt d'argent considéra-

ble dormait dans un compartiment ; soit que ses efforts 

aient été inutiles, soti qu'il ait ignoré le .rôsor, l'aroctita 

été sauvé. Ce n'est pas un vol que commet Hiribarondo 

c'est un vrai pillage ; il entre dans la sulle à manger, il 

vide un buffet, enveloppe daas un torchon dix-neuf as-

siettes de porcelaine, et termine ce déménagement par la 

cuisine, où il prend une cafetière et une fourchette en ar-

gent. 

Il ne s'agit plus que de sortir, lui et son bagage; mais 

Hiribarando a eu eotn de laisser ouverte la grtlbj dW.rce. 

11 est trois heures et demie du matin. Hiribaroti'lo poussé 

la grille, mais la grille ne cède pasjolle a été fennec. Il 

n'y a plus qu'une chance de salut : peut-être, troublé par 

le sommeil, le concierge tirera le cordeti sans interroger 

la personne qui le demande. 1! entend le bruit d'une porte 

qui s'ouvre, c'est celle de la loge. Le concierge se préet-

pile sur le promeneur nocturne et l'anête. Hiribarondo 

supplie, conjure, implore en vain' la ptlse; la tokltt qui l'a 

saisi l'emmène au poste el le livra h ht justice. 

Une perquisition au faute dans lj clmuiure où logeait 

Hiribarondo; on y ttouve toutes espèces d'objets. Il ne 

invoqua la pitié de son 
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respectait rien et n'avait peur de personne. On trouva j 

dans sa malle tout un habillement de gendarme. 
Le logeur chez lequel il demeurait a été aussi sa vic-

time : Hiribarondo a volé jusqu'aux draps de la chambre 
où il couchait. 

On a trouvé aussi les souvenirs qu'il avait emportes de 
la maison d'un de ses anciens maîtres. 

La reconnaissance est une des vertus qui manquent le 
plus à Hiribarondo. Traduit devant le Tribunal de Bayon-
ne, il demanda à un avocat du barreau de cette ville, M* 
Etchegoyen, de lui prêter son ministère. M' Etchegoyen, 
touché par la jeunesse et les larmes de l'accusé, accepta 
sa défense. Aujourd'hui, un des deux billets faux que la 
justice reproche à Hiribarondo est un billet signé du nom 
de son défenseur, dont il avait imité la signature. 

Hiribarondo ne parait point ému. Peut-être trois con-
damnations l'ont-elles habitué aux débats judiciaires aux-
quels il apporte un sangfroid imperturbable. 

M. l'avocat général Metzinger a soutenu énergique-
ment l'accusation, qui a été combattue par M" Loriol. 

Le jury ayant rendu un verdict affirmatif, Hiribarondo 
a été condamné à sept années de travaux forcés. 

INFANTICIDE. 

Plusieurs crimes de cette nature seront soumis aux 
jurés de cette setsion. 

La fille Michel comparait aujourd'hui devant la Cour 
sous l'accusation de ce crime. 

Voici les faits tels qu'ils résultent de l'acte d'accusa-
tion : 

« Dans la nuit du 1" au 2 juin 1855, des ouvriers em-
ployés à la vidange d'une fosse d'aisances, rue Sartine, 6, 
retirèrent de cette fosse le cadavre d'un enfant nouveau-
né, du sexe féminin. La bouche était tamponnée avec deux 
morceaux de papier provenant d'un numéro du journal la 
Presse. 

« Le médecin chargé de procéder à l'autopsie constata 
que l'enfant avait respiré, qu'il avait vécu et était né via-
ble, bien conformé; que la mort, antérieure au moment où 
il a été jeté dans les latrines, était le résultat de la suf-
focation produite par l'occlusion forcée des voies aérien-
nes. 

« Une perquisition , pratiquée immédiatement par le 
commissaire de police, amena la découverte d'un matelas, 
iernfmrnàm^ ué'fotf^kSjf&l de^d eiix^ chejrnises^ de 

nommé Flotton avec une fille Michel, déménagée depuis 
la veille, pour aller demeurer à Montmartre, rue des Pois-
sonniers. 

« Mise en état d'arrestation, la fille Michel a reconnu 
qu'elle était accouchée le 28 mai d'un enfant du sexe fé-
minin, dans le cabinet qu'elle occupait alors rue de Sar-
tine. Le médecin commis pour la visiter a constaté que 
celte date paraissait exacte. La fille Michel soutenait en 
outre, dans son premier interrogatoire, que son enfant 
était venu au monde parfaitement vivant et qu'elle l'avait 
portée elle-même chez une sage-femme, rue Montmartre. 
Sommée d'indiquer le numéro de la maison de cette sage-
femme, elle conduisit hardiment le commissaire de police 
chez une femme Morsault, qui lui donna; un démenti éner-
gique, confirmé bientôt par la déclaration de deux autres 
personnes logées chez la femme Morsault, et qui affir-
mèrent être certaines que l'accusée ne s'était pas présen-
tée dans la maison depuis le 18 mai. Confondue par ces 
déclarations, la fille Michel chercha encore à donner le 
change au magistrat qui l'accompagnait, et le dirigea 
vers la demeure d'une seconde sage-femme, disant qu'el-
le s'était d'abord trompée d'adresse; mais elle finit bien-
tôt par avouer qu'elle avait menti et qu'elle n'avait été en 
relation avec aucune sage-femme après son accouche-
ment. 

« Elle prétendit alors que, lorsqu'elle avait été prise des 
douleurs de l'enfantement, une vieille femme, qui fait, 
rue de Sartine, n° 6, les chambres de quelques locataires, 
la veuve Bichou, était accourue à ses cris, lui avait donné 
des secours et s'était chargée, moyennant 100 francs, de 
porter l'enfant chez une sage-femme ; elle ajoutait que, si 
l'enfant avait été jeté dans la fosse d'aisance, la respon-
sabilité de ce crime ne pouvait retomber que sur la veuve 
Bichou, qui seule l'aurait accompli. Celle-ci a repoussé 
avec indignation l'imputation dirigée contre elle; elle a 
nié de la manière la plus absolue tous les faits allégués 
par l'accusée. Les excellents témoignages recueillis sur 
sa moralité doivent faire croire à la sincérité de ses dé-
clarations. Devant le commissaire de police, la fille Mi-
chel n'a, du reste, répondu qu'avec hésitation aux vives 
dénégations qui luiétaientopposées par la veuve Bichou. Sa 
version est d'autant plus invraisemblable, qu'elle ne se 
serait pas même informée du lieu où son enfant serait 
déposé. Elle s'est, d'ailleurs, contredite elle-même dans 
les détails qu'elle a fournis. Ainsi, au commissaire de po-
lice, elle affirmait d'abord avoir accompagné la veuve Bi-
chou chez la eage-femme et l'avoir attendue au bas de 
l'tscalier; plus tard, devant le juge d'instruction, elle 
commençait par reproduire le premier récit, puis, l'aban-
donnant, elle soutenait s'être bornée à remettre à la veuve 
Bichon son passeport et l'argent nécessaire pour faire en-
terrer l'enfant. 

« A Flotton, son amant, elle disait, le 18 mai, qu'elle 
était accouchée seule, que l'enfant était mort-né et qu'elle 
l'avait porté elle-même chez une ssge-femme, à qui elle 
avait donné 5 francs. Ces contradictions nombreuses suf-
fisent pour démontrer que la veuve Bichou ne s'est pas 
rendue coupable d'un crime qu'elle n'avait aucun intérêt 
à commettre , et ses antécédents honorables ne per-
mettent pas de la soupçonner un seul instant. Elles éta-
blissent jusqu'à l'évidence que ce crime n'a pu être con-
sommé que par l'accusée. 

« De nouvelles charges viennent au surplus s'ajouter 
à celles qui l'accablent de tous côtés; une seconde perqui-
sition, opérée dans la chambre où a eu lieu l'accouche-
ment, a fait découvrir, en effet, un morceau de papier 
semblable à un de ceux qui ont servi à tamponner la bou-
che de l'enfant. 

« Il est doue constant que c'est dans cette chambre, 
sous les yeux de sa mère, que l'enfant a été étouffé. 

« La tille Michel n'avait préparé aucune layette, n'avait 

consulté aucun médecin, aucune sage-femme; elle avait 
résisté aux instances de Flotton, qui voulait, dans la 
prévision d'un accouchement prochain, la faire en-
trer à l'hospice Beaujon. Elle n'avait confié à per-
sonne le soin de laver le linge dont les taches 
attestaient son accouchement, et elle avait quitté la cham-
bre de larue de Sartinela veille même dujouroùdevait être 
vidée la fosse d'aisances. Enfin, le 1" juin, quelques heures 
avant que les vidangeurs eussent procédéà celle opération, 
ellecherchait à détourner les soupçons qu'ellesavail devoir 
naître le lendemain, et elle annonçait à Flotton qu'un en_ 
faut avait été retiré des lieux de la maison de la rue de 
Sarliue. Elle prévoyait donc, avant que la fosse lût ouverte, 
que les ouvriers y trouveraient le cadavre de son enfant. 
Celte révélation contient un aveu implicite, mais formel 
de sa culpabilité. 

« Eu conséquence, Clémentine Michel est accusée d'a-
voir commis, eu mai 1855, volontairement un homicide 
sur la personne de sou enfant nouveau-né ; crime prévu 
par l'art. 302 du Code péLal. » 

Plusieurs témoins ont été entendus. 

M. l'avocat -général Metzinger a résumé les charges de 
l'accusation. 

M* Duez a présenté la défense delà fille Michel. 
Le jury a déclaré l'accusée coupable, mais il a admis 

en sa faveur des circonstances atténuantes. 
En conséquence, la Cour a condamné la fille Michel à 

dix ans de travaux forcés. 

COUH D'ASSISES D'EUBE-ET-LOIR. 

; Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Bonniot de Salignac, conseiller à 
la Cour impériale de Paris. 

Audience du 18 août. 

FAUX NOMBREUX EN ÉCRITURE PUBLIQUE COMMIS PAR LE 

CHEF DE LA PERCEPTION D'UNE RECETTE GÉNÉRALE. — 

1,426 QUESTIONS POSÉES AU JURY. 

Cette affaire, la plus grave de la session, excite depuis 
longtemps, dans le déparlement, la curiosité publique. 
Un des premiers employés de la recette générale d'Eure-
et-Loir, le chef du bureau de la perception^, pendant un 
espace de sept années, réussi à commettre des détourne-
ments qui s'élèvent à près de 50,000 fr.; ces détourne-
ments sont au nombre de quatre-vingt-sept, et, pour ies 
dissimuler, il a dû fabriquer sept cent treize faux, soit sur 
les pièces de comptabilité des percepteurs, soit sur les 
registres qui lui étaient confiés dans son bureau. Pendant 
ces sept années, il a su tromper la surveillance des di-
vers receveurs généraux qui se sont succédé à Chirlres, 
et les vérifications annuelles des inspecteurs des finances. 
Il lui a fallu, pour arriver à consommer ces fraudas, dé-
ployer une remarquable habileté qui dénote une intelli-
gence des plus développées et une connaissance appro-
fondie de la comptabilité. 

Giàce à ces détournements, qui lui permettaient d'affi-
cher un certain luxe dans la tenue de sa maison et de se 

créer un cercle nombreux de connaissances, Bidault avait 
trouvé moyen de faire quelque figure dans Chartres.... 
à ce point qu'il n'avait pas craint de disputer » l 'un des 
plus honorables citoyens de la ville l 'un des grades les 
plus élevés dans la garde nationale ! 

L'accusé est amené sur le banc des assises par deux 
gendarmes ; il est vêtu d'un paletot marron ; son mou-
choir, obstinément posé sur sa figure, ne permet pas de 
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dault et être âge de quaraute-un ans. 

Voici les faits qui résultent de l 'acte d'accusation dont 
il est donné lecture par le greffier : 

« Le 30 janvier 1855, M. le procureur impérial de 
Chartres fut instruit par M. Ouvré de Saint-Quentin, rece-
veur général du département, de la découverte qui venajt 
d'être faite du détournement d'une somme de 4,000 fr., 
opéré parle nommé Bidault, employé à la recette géné-
rale. Diverses circonstances indiquaient des infidélités 
plus considérables encore commises par cet employé, et 
on avait trouvé dans son bureau unenote de sa main qui ne 
laissait pas de doute sur sa culpabilité. 

« Une descente de justice eut immédiatement lieu à la 
recette générale. Là, on saisit dans le tiroir et en présence 
de Bidault la note révélatrice du 31 décembre 1854 au 25 
janvier suivant ; plusieurs détournements y étaient portés 
avec les noms des percepteurs dont les versements avaient 
été détournés. Devant une pareille pièce, toute dénégation 
était impossible. Bidault se reconnut coupable. Toutefois, 
dans son premier interrogatoire, il n'avoua des détourne-
ments que pour une somme de 7,000 fr.; mais, le 1" 
février, il déclarait toute la vérité. 

« Il avait, depuis 1847, sous plusieurs receveurs géné-
raux différents, détourné une somme d'environ 50,000 fr. 
Le magistrat instructeur dut vérifier l 'exactitude de ces 
aveux, et rechercher en même temps les moyens à l 'aide 
desquels Bidault avait pu oommotlro ot dissimuler des dév 

tourments si importants et si multipliés. 

«Les registres, les pièces comptables delà recette géné-
rale,furent soigneusement compulsés, et l 'on arriva à éta-
blir que ces détournements, commencésau mois de juillet 
1847, étaient au nombre de quatre-vingt-sept, qu'ils s'é-
levaient à une som.me totale de 47,040 fr., et que, pour les 
consommer ou les dissimuler, l'accusé avait commis plus 
de sept cents faux en écriture publique. 

« Venu de Bhodez en 1847 avec M. le receveur -géné-
ral de Novion, Bidault était devenu employé-chef de la 
perception à la recette générale d'Eure-et-Loir. Quoique 
à ce titre il ne dût avoir aucun maniement de fonds, il lui 
était arrivé souvent de recevoir les versements de quin-
zaine de percepteurs-receveurs qui voulaient épargner un 
voyage à Chartres ou qui n'avaient pas la patience d'at-
tendre que leurs valeurs fussent encaissées, et les formï1-
liiés nécessaires accomplies à leur décharge. L'accusé pro-
fita d'abord des occasions qui s'offrirent à lui; il en sut 
faire naître d'autres, et dans toutes il déploya une habi-
leté et une habitude de la comptabilité dont il faut déplo-
rer le criminel emploi. 

« Les faux qu'il a commis ne sont pas tous du même 
genre ; il lis a multipliés et modifiés suivant les exigences 
croissantes de sa position ; à l'aide des uns, il s'appropriait 
lout ou partie des fonds versés par les percepteurs; à 
l 'aide des autres, il échappait aux vérifications des em-
ployés de la recette générale ou de la préfecture, du rece-
veur-général lui-même et des inspecteurs des finances. 

« En général, ses détournements donnaient lieu à deux 
séries de faux en écriture publique. Le versement du per-
cepteur e6t accompagné d'un bordereau indicatif des va-
leurs à encaisser, et doit être suivi d'un récépissé des 
fonds délivrés par le receveur-général ; ce récépissé est 
visé par le préfet avant d'être remis ou envoyé au percep-
teur. 

■< Bidault, lorsqu'il ne s'appropriait qu'une partie de la 
somme versée, commençait par falsifier le bordereau en 
diminuant les valeurs qui y figuraient du chiffre de celles 
qu'il détournait, puis, l'encaissement opéré à la recette 
il fabriquait un récépissé conforme qu'il faisait signer au 
receveur général et viser à la préfecture; ensuite, avant de 
faire parvenir cette pièce au percepteur, il y rétablissait 
le total de la somme envoyée en remise par le comptable • 
puis il portait celte somme sur le registre récapitulatif du 
percepteur qui avait accompagné les fonds; enfin, il ré-
pétait ce faux versement sur le livre-copie des récapitula-
tifs tenus l'un et l'autre à la recette générale. 

« Lorsque, ce qui était moins fréquent, Bidault s'ap-
propriait la totalité de la somme versée, il supprimait le 
bordereau du percepteur en fabriquant un faux récépissé 
de la somme envoyée qu'il présentait à la signature du 
receveur-général, puis il y apposait un faux numéro du 
livre de détail ou de caisse de la recette générale, un faux 
numéro du livre du visa et la fausse signature du délégué 
de la préfecture, le sieur Alexandre. Il portait enfin une 
fausse mention du versement sur les trois autres registres 
dont il vient d'être question. Quelquefois le récépissé fa-
briqué était faux de tous points; Bidault apposait aussi la 
fausse signature Ouvré de Saint-Quentin. 

« L'accusé employait encore pour ses détournements 
les mandats de percepteurs dits de remboursement. Ces 
comptables sont à la lots receveurs pour l'Etat et les com-
munes et payeurs pour les communes. Lorsque celles-ci 
ont des dépenses à acquitter et des fonds placés à la re-

cette générale, le percepteur demande au receveur-géné-

ral la somme nécessaire ; mais, lorsqu'il a lui-même en 
caisse des fonds suffisants, cet envoi d'argent n'est que 
fictif; le percepteur, en retour de son mandat, reçoit un 
récépissé qui lui donne, par conséquent, l'autorisation de 
disposer des valeurs dont il est dépositaire. C'est à l'aide 
de ces mandats que Bidault, se disant agir au nom d'un 
percepteur ayant besoin d'argent, réclamait à la caisse 
l'argent qu'il s'appropriait, en envoyant au comptable un 
faux récépissé de la même somme. 

« Les soustractions ainsi opérées, il s'agissait d'en fai-
re disparaître les traces; Bidault est anivé à ce but en 
employant divers moyens suggérés par les nécessités de 
sa position. 

« D'abord, il fallait mettre les talons des récépissés vi-
sés à la préfecture d'accord avec les registres de la re-
cette générale. Tous les mois ces talons sont envoyés au 
receveur-général. Dans le principe, l'accusé se les faisait 
remettre, et, par de nouvelles altérations, établissait l'ac-
cord nécessaire. Plus tard, il s'adressa directement à 
l'employé du visa à la préfecture et obtint de lui les rec-
tifications dont il avait besoin, sous le prétexte d'erreurs 
commises à la recette générale. 

« Il fallait ensuite combler, en apparence, les déficits, 
chaque annéè existant, que les soustractions de l'accusé 
opéraient dans les versements des percepteurs. Bidault 
eut recours dans ce but à divers procédés. 

« D'abord, lorsqu'au commencement de janvier des 
percepteurs faisaient un versement qui devait porter à la 
fois sur l'année précédente et l'année courante, l'accusé 
prenait par de nouvelles falsifications sur l'exercice cou-
rant, pour les reporter sur l'exercice expiré, des sommes 
égales à celles qu'il avait déjà soustraites. 

« Plus tard et dans la crainte que ces doubles verse-
ments de janvier ne pussent lui fournir les chiffres néces-
saires, Bidault opéra sur les sommes versées par les per-
cepteurs pour les placements des communes ou établis-
sements publics , en diminuant les sommes indiquées 
pour ces placements. Ces falsifications lui présentaient cet 
avantage que ces placements ne se soldent jamais, et ne 
se contrôlent que tous les six mois dans un état appelé : 
Balance des comptes-courants des communes et établis-
sements publics, état que Bidault était chargé de dresser. 
Dans ces balances, au moyen de nouveaux faux par sup-
pression de sommes, il se mettait d'accord avec les re-
gistres de la recette générale, et, pour masquer d'une ma-
nière plus certaine et plus commode les détournements, 
il avait fini par les faire supportor presque en entier par 
lo ..«|.to oouc-on» Aaa htsapioee ao Charlrea, <jui
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1855, s'est ainsi trouvé en déficit de plus de 45,000 
francs ! 

« Toutes ces sommes, à l'exception de 3 à 4,000 fr. 
que l'accusé avait placés dans l'emprunt de 500 millions, 
ont disparu dans un intervalle d'un peu plus de sept an-
nées. Bidault a cherché à expliquer ces dépenses par ses 
dérangements, ses voyages, les maladies de sa femme 
et de ses enfants; de son propre aveu ces frais divers ne 
représentent qu'une petite partie des valeurs soustraites ; 
le reste a été dissipé en achat de mobilier, de toilette, en 
dépenses de table, en dépenses de café à Chartres, en 
voyages de plaisirs à Paris, où Bidault fréquentait les 
théâtres, logeait dans les meilleurs hôtels et ne trouvait 
pour lui rien de trop beau ni de trop bon; les mémoires 
acquittés qui ont été trouvés chez lui ont fait connaître 
le chiffre de quelques-unes de ses dissipations. En 1854, 
Bidault avait dépensé chez un cafetier de Chartres au 
moins 400 fr. De janvier 1853 à janvier 1855, il a soldé à 
un marchand de mouveautés de celle ville des mémoires 
pour une somme de 4,441 fr. 

« C'est pour fournir à de telles prodigalités que l'ac-
cusé, employé à la recette générale, aux appointements 
de 1,500 fr., qui pouvaient s'augmenter d'un béné-
fice d'environ 300 fr. sur les imprimés qu'il fournissait 
aux percepteurs, a commis des faux en écriture publique 
pendant plus de sept années. 

« En conséquence, François-Bené Bidault est accusé 
d'avoir, en 1847, 1848, 1849, 1850, 1851, 1852, 1853, 
1854 et janvier 1855, commis le crime de faux en écriture 
publique, » etc. (Suit une longue énumération de 713 
faux fabriqués et mis en usage par Bidault, depuis juillet 
1847 jusqu'à février 1855.) 

Cette lecture des qualifications des crimes imputés à Bi-
dault se prolonge pendant un long temps. Depuis trois 
heures déjà, elle est commencée, et l'énorme volume in-
lolio ne paraît pas diminuer sous les doigts du gref-
fier. 

M. le président, au greffier : Il nous semble que vous 
recommencez. 

Le greffier : Mais non, monsieur le président ; je n'en 
ai plus que pour un quart d'heure. (Mouvement de satis-
faction dans l'auditoire.) 

Après cette lecture, M. le président procède ainsi à 
l'interrogatoire de l'accusé : 

IX II y a un fait nouveau qui a été ignoré pendant l'ins-
truction et que nous n'avons connu que depuis peu .• c'est 

I que ce n'est pas la première fois que vous comparaissez 
J devant la justice. Ainsi, en mars 1838, vous avez été 

condamné par le 2" Conseil de guerre de Montpellier en 
cinq ans de prison pour vol de l'argent de l'ordinaire ? — 
B. Oui, monsieur. 

I). Il est étonnant que M. de Novion, receveur-général 
a Bhodez, vous ait attaché à ses bureaux sans avoir pris 
des renseignements sur votre passé, et vous ait amené à 
Chartres pour vous placer à la tête du bureau des per-
cepteurs. — B. Il y avait un an que j'étais sorti de prison 
lorsque M. de Novion m'a pris dans ses bureaux. On ne 
peut me faire un crime de lui avoir caché mes antécé-
dents. J'étais marié, et j'avais besoin de travailler pour 
vivre. . r 

D. C'est en 1847 que vous avez commis vos premiers 
détournements? — Oui, monsieur; j'étais alors dans une 
position difficile : mes frais de déménagement de Bhodez 
a Chartres m'avaient endetté. 

D. Vous svez commencé par détourner 100 fr., et bien-
tôt vos détournements se sont multipliés à l'infini. Dites-
nous le chiffre auxquels ils se font élevés. — U. C'est ie 
crois, à 47,040 fr.... (Mouvement dans l

:
auditoire.) ' 

D. Expliquez-nous comment, n'ayant pas de manie-
ment de fonds, vous êtes parvenu à soustraire une som-
me aussi considérable. — B. Beaucoup de percepteurs 
avaient confiance en moi; ils me remettaient ou m'en-
voyaient leurs fonds, et je me chargeais de leur faire par-
venir le lendemain leurs récépissés. Il m'était dès lors fa-
cile de retenir tout ou partie de leurs versements, et de 
leur taire parvenir ensuite des récépissés falsifiés. 

D. Lorsque vous détourniez une partie de la somme 
comment ialsifiicz-vous les récépissés? — B. A l'aide dé 

grattages et de surcharges, je sublimais sur le récépissé 
une somme a une autre. 

D. Vous deviez vous trouver entraîné à commettre en-
core d autres laux? _ R.

 Je
 faisais de même sur le bor-

dereau remis par le percepteur. 

D. Vous commettiez encore d'autres faux sur les livres 
de la recette? - R. Qui, monsieur; je continuais d'ins-

sieur. 

D. El lorsque vous détourniez la total; 
comment vous y preniez-vous' — 6 ,7» v

ersci 
pissé totalement faux avec de faux n,im ■
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B.Ces récépissés devaient être sournia o, ■ 
fecture; que laisiez-vous dans ce cas
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moi-même un faux numéro du livre d„ ' Je fabri^-
du délégué de la préfecture. y£«52«'«&i 
casouje récépissé était totalement faux 1

Ua
 d^

-
' 

. - — ■) . ^ j ^ voiiMiitiiiii U IIIS — 

crue tes tausses mentions sur le livre récapitulatif du per-

cepteur, sur la copie des récapitulatifs, sur le livre des 
"outribulioua et quelquefois aussi sur le livre des place-
îeuts des communes. 1 

D. Ainsi, chaque détournement entraînait déjà à Péri-
me enq laux et quelquefois six faux ? - B. Oui, mon-

D. Et lorsque le récépissé n'était faux 
i«Ju r 
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près ce visa, qu'à l'aide de grattages èt de ' 

aviez-vous besoin de faire la fausse si on.» 6 p0uf ri-
de la préfecture? - B. Non, monsieur i T ^dé-
faisais viser le récépissé tel qu'il était o! 8 -**■ 

Si* 
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était 
séchai changeais la somme mentionnée au récéniss 

D. Mais, à la fin du -mois, le chef du conn-i 
des talons des récépissés conservés à la nréf ' -
vait s'apercevoir d'une différence dans les som

 Ure
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au livre de caisse et dans les sommes indiqué ''-''-" 
du visa? — B. Je m'arrangeais alors de manV^

u 

changer les sommes du talon soit entre les m * '' 
gué de la préfecture, sous prétexte d'erreur ̂  ̂  
cette générale en les corrigeant moi-mèmê'av°

U a 

talons ne passassent au contrôle. ant 

D. Ainsi c'était encore de nouvelles falstfi 
vous vous rendiez coupable ? — R. Oui moi]
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D. A la fin de l'année, on devait s'apercevof^' 
vant le livre de' caisse, d'un déficit dans |'
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versements des percepteurs? — B. Pour qu'o
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nût pas ce déficit, j'avais soin, dans les premier ̂  
de reporter les versements des percepteurs d'n* ^''^ 
sur l'autre. Ainsi, quand en janvier et en févrie",!^

c 

cepteurs versaient pour l'exercice de l 'année' l * '"" 
et pour l'exercice de l'année courante, je graitaisT^ 

pulations portées à leurs bordereaux, je grossis*.» 

sèment fait sur l'exercice précédent, et je diminua
!? 

tant le versement sur l'exercice courant. 18(1 

D. Avez-vous toujours employé ce mode d 

— R. Plus tard, j'ai"été obligé de changer cet??"
0
' 

de procéder, parce que les percepteurs ne versaip 
en janvier et février des sommes assez considér.h' PM 

 kl l~ JXC„:. 1> A A~ll ? *" 
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combler le déficit de l'année précédente, qm oros' ' 
de plus en plus... Alors j 'attendais que des percejrteu 
voyassent des mandats de remboursement sur le fl 
pour le compte des communes. Je faisais dans ce / * 
que je viens d'expliquer tout à l'heure, c'est-à-dire ou 
forçais en recette le versement sur contributions « ' 
je diminuais d'autant le versementsur placement des c 
munes. Le déficit ne figurait plus que sur les placeme 

de commune. Il en résultait une plus grande ditBcalu 
pour reconnaître le déficit, parce que le compte des pli. 

céments des communes est un compte-couraniquine» 
solde pas à la fin de l'année, comme le compte descon;-
butions. 

D. Mais quoique le compte des placements de tout 
ne soit un compte-courant, il arrive cependant des «I .. 
ques dans l'année où l'on vérifie ce compte courant, u, . 
nouveaux faux commettiez-vous alors?—R. Deux fois v 
an, on dresse une balance du compte courant des place-
ments des communes; mais comme c'était moi qui éti i 
chargé de dresser cette balance, je la faisais de (elle un 
qu'elle était conforme au livre de caisse quant au total. 

D. Combien avez-vous ainsi dressé de fausses balan -
—B. Cinq, je crois. 

D. Est-ce aux communes auxquelles les placements dé-
tournés étaient afférents, que vous faisiez supporter le n-
ficil? — B. J'avais agi d'abord ainsi... mais j'avais Soi 
ensuite par faire supporter tout le déficit au compte du 
placement des hospices de Chartres. 

D. C'est, en effet, ce que l'instruction a reconnu; car il 
a été établi qu 'au 31 décembre 1854, vous faisiez suppor-
ter aux hospices de Chartres un déficit de 45,254 fr. Vous 
aviez pris soin vous-même, par une note margiuale do 
votre main, qui est inscrite sur le registre, d'indiquer i 
déficit? — B. C'était pour me rappeler, plus tard, le mon-
tant de la somme à reporter. 

D. Si vous n'eussiez été arrêté dans le cours de vos 
détournements, vous continueriez encore aujourd'hui vo-
tre système de faux ? — B. Non, monsieur, je ne p> 
plus vivre, j 'étais poursuivi par mes remords, et j'avais 
l'intention de me dénoncer moi-même au procureur im-
périal. N'ayant pas ce courage, j 'ai pris ostensiblement j 

(un jour que, par exception, j 'avais été chargé de rece-
voir les fonds des percepteurs) une somme de 4,000 fr. . 
Cette somme, j 'ai été la porter moi-même à la 
pour souscrire à l'emprunt de l'an dernier, tant en mon 
nom qu'au nom de ma femme. C'était bien imprudent, 
mais c'était calculé, car je n'avais d'autre but que de m-; 
l'aire prendre ! 

D. Dites plutôt que vous aviez contracte une telle w ■ 
bilude de détournements, que vous ne preniez plus ma» 
les précautions les plus simples pour vous cacher, vou^ 
en êtes arrivé à compter complètement sur l'impunité. 

B. Je voulais me faire prendre. 
D. Vous nous avez dit tout à l'heure que cetait^ 

frais de déplacement qui vous avaient entraîne a «w 
mettre vos premiers détournements. Vous

 avez
,
a
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ûrI 
dans l'instruction que la maladie de votre femme, la ^ 
de plusieurs enfants en bas âge pouvaient expliquer ^ 

ment vous aviez succombé. Sans doute, ce serait ^ 

excuses... Mais est-ce là seulement ce qui
 ex
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dépenses ? Les calés, les théâtres, le jeu, la u^
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tre femme, le confortable de voire intérieur II'I"*'^ 

ils pas surtout l'argent de vos détournements? >
oUS
 ^ 

dit vous-même au cours de l'instruction 1
ue VOU
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quentiez les plus beaux hôtels, les meilleurs restai 
et qu'eu un mot rien n'était trop beau ni trop t» ï 
vous. Cela est-il vrai? 

D. En 
viez vous due qr. 

monsieur. , ,
 f

. s
 Vy
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Toutes ces réponses de Bidault ont ete îaue» -
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basse, et ce n'est que sur les questions réitérée
 1(cauon
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président qu'il a consenti à entrer dans les exp 

que nous venons de reproduire. , j
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Le premier témoin entendu est M. Ouvre ^ ̂  
Quentin, receveur-général d'Eure-et-Loir. '

 r
. 

comment, le 30 janvier, la note découverte pu^^ ̂  
cepteurs surnuméraires dans le tiroir de ni ^ ^ 
sur la voie des détournements. « Aussi tôt, ^V'^
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au parquet de M. le procureur impérial, et
 dau

s 
compagné de M. le juge d'instruction, serrans 
mes bureaux. M. le juge d'instruction s etam ■
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tre par Bidault la clé do son tiroir, saisit ta » ^
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trouvait encore, et lui demanda d'expliquer ie 
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B. if 
Oui, monsieur, 

vous livrant à ces dépenses excessives, i
 Q
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s dire que c'était de l'argent vole? 

trouvait encore, et lui uemanua u „ g pressé 
de celte note. Bidault ne put que balbutier, ai ^ ^

Q0
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de questions, il convint qu'il avait détourne e i ^
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fr. Le surlendemain, sur les nouvelles ,
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la recette, nous découvrions que les dewajw^ ̂
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valent à près de 50,000 fr. Bidault se vit W> 

avouer. „ -,
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 détourf| e" 
Vous savez comment Bidault commettait ce.
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ments sur les versements qui lui éW^^ fe, de 
percepteurs trop complaisants. 11 avait w "> <
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 Cet^TvoV?dans des perception, io-

5$i e* "
n hrrtre moi d?e cônlre mon fondé de 

^ ft ^"naces de morU II disail qu'il se cache-

<J loii*. de9 "S et f... à l'un ou à l'autre un coup 

? ,J ",tip eénérale. Je connaissais ces menaces, 

■ del' r «irveiller Bidault. Le résultat de celle -sur-

a'eté la découverte de la noie qui a amené son 

M. le receveur-général n'a-t-il pas quel-

faisais serve, 

ice » ' 

lation 

t'"
rf
!f

 J
,^é 'BTd^'mt pour vérifier des perceptions?" 

- Mes prédécesseurs l'ont fail ; mais, quant a 

' Du reste; à propos de vérification, je puis 

,
n
 fait odieux contre Bidault. A la suite d'une 

tfPr^-'n nu'il avait faite, un percepteur fut révoqué el 

\rMv ,-
0

ur d'assises. Bidault vint ici déposer comme 

iJssS e" nire ce percepteur, et, au moment ou sa depo-

> ni0 ' n ,
r

i
b

uait à le faire condamner, lui, Bidault, abu-

»K Expérience d'un jeune percepteur surnumérat-

-faisait l'intérim de la perception, et il lui volait 

Mfi qu'il ose le nier!... 
600

• ^uf avec abattement : C est vrai ! 
iuZésident : Comment se fait-il que vous n ayez 

15 r . ..,„„ i oa détournements commis 
découvert plus lot les détournements commis par 

Mon Dieu ! monsieur le président, la veille 
; ' ' ,i on s'est aperçu qu'un domestique était infidèle, 

WjJ.
 c

„
nn8

nce en lui. Je ne veux pas faire de compa-

" mais c'était là ma position vis-à-vis de Bidault. Je 
:1'îin 'connais pas et j

e
 pouvais d'autant moins lesoup-

° e r nii il n'avait pas, par la nature de ses fonctions, 

' nC I nement de fonds. D 'un autre côlé, il connaissait 

Suwient nos moyens de vérification et de contrôle, 

■ , portaient jamais que sur l 'ensemble, et il sarran-
V ' it en multipliant les faux, de façon à dissimuler très 

Sanent les détournements. 
On entend ensuite. M. Cosserou, le fonde de pouvoirs 

; la recette générale. Ce témoin donue au jury, dans les 

JL grands détails, des explications sur le mode de prô-

ner employé par Bidault. 11 fait voir les différents livres 

L la recette générale sur lesquels Bidault inscrivait les 

iausses mentions des sommes qu'il s'appropriait. 

(84 livres ou registres de la recette générale, signés et 

nuaphéS presque à chaque page, sont exposés sur la ta-

pie de l'hémicycle destinée à recevoir les pièces à con-

viction.) ; .... , • • , , 
A 11 suite de cette déposition, le caissier de la recette, 

le délégué de la préfecture, plusieurs employés du bureau 

it Bidault et de nombreux percepteurs sont entendus. 

Tous ces témoins confirment les faits de l'accusation. 

Après une suspension d'audience de quelques instants, 

M. Lnplagne-Barris, procureur impérial, soutient l'accu-
sation, li flétrit énergiquement la conduite de Bidault et 

demande au jury une punition à laquelle aucune circons-

tance ne puisse apporter d'atténuation. 

W Uaudouin présente la défense de l 'accusé et s'ef-
force d inspirer aux jurés un reste de compassion en sa 

faveur. 
Après un remarquable résumé de M. le président, le 

jurv &e retire dans la chambre des délibérations. Il a à 

répondre, ainsi que nous l 'avons dit, à 1,426 questions! 

1 . >;st minuit lorsque le jury rentre à l'audience avec un 
verdict affirmatif sur tous les points ; ce verdict est muet 

sur la question des circonstances atténuantes. 

La Cour, après une courte délibération, condamne Bi-

dault à douze années de travaux forcés et à 100 francs 

d amende. 
Bidault, dont le calme ne s'est pas démenti un seul in-

stant dans le cours de ces débats, s'est incliné en enten-

dant cette condamnation, qu il paraît accepter avec la 
V us comp ète résignation. 

CHRONIQUE 

PÀBIS, 4 SEPÏEMBBE. 

Enc neore un mari qui a voulu avoir raison de sa femme 
: ' la lorce du poignet, cet ulCimaratio conjugal, et, com-

me cela arrive souvent, la femme, à défaut de force, a 

usé du droit que lui donnait la loi, et voilà le mari devant 

la police correctionnelle. 

Chacun a ses témoins; ceux du mari disent que la fem-

me est une infamie de créature qui n'a pas plus de senti-

ment qu'une carpe ; ceux de la femme disent que le mari 

est une horreur d'homme , qu'il n'a pas son pareil pour 

!» turpitude et l'infamie. 

Enfin, dit la plaignaute, le jour de la chose qui fait que 

jai dit : « Faut en finir ! » et que j'ai été chez le com-

missaire, il m'avait fichu un coup de bâton aux temples. 

Le prévenu : Comment, au Temple ? c'était à l'espla-
nad e des Invalides. 

La plaignante, montrant ses tempes Aux temples 

dVn Conlre ' ,0ftil ; nQ Peu P'u9 Da9 » el J e tombais raide; 

eba h ' rS m0n caclavre n e8t P'us qn'un charbon, un vrai 

sieur P° Ur 'a no'rceur 1ut v ient des procédés de mon-

<■[ si'
: prévenu '• Tenez, messieurs, si vous me connaissiez 
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 ou
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de
pi

fj
s

A
 J

dchose
 ; nne femme que je ne vis plus avec elle 
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 à ïaimiable; elle demeure avec un indi-

Die cai'ntt
m 69 | pas mal égal ' mais e" e s 'en vient encore 

Asnde d k pièce& de cent sous ' vu 1u ' éiant mar-
quï v«", > Veurre ' elle a besoin d'alimenter sa boutique 
Litres bien, mais très > '» - - — m a 
(Rires 

la 

dl1 qu'elle vendait 

Crespot : Voyez-vous comme cet homme n'a paa de 

délicatesse ce qui me tiendrait dans l'œil; vous ne me de-

vez donc pas 12 sous d'un restant de compte? 

M. le président: Pas d'interpellation ; d'ailleurs, vous 

eût-il dû, que vous n'avez pas le droit de vous payer par 

vos mains. 

Crespot : Puisqu'il ne voulait pas me payer 'par les 

siennes! U faut donc que je perde mes douze sous, ou 

que je lui fasse un procès qui me coûtera les yeux de la 

tête, que je dépense des mille et des cent, que je vende 

mes guenilles, que je me melte sur la paille pour le 

poursuivre devant les justices de paix, les gendarmeries 

et les Tnbunals de cassation ? 

M. le président : Vous avez été vendre ces objets, et 

vous en avez retiré un prix bien supérieur à ce qui vous 

était soi-disant dû parle plaignant. 

Crsepot : Ah ! c'est vrai ; mais vous pensez bien que je 

n'aurais pas été donner tout ça pour douze sous. Je lui 

aurais bien rendu la différence : mais c'est un homme que 

je n'estime pas, vu son manque de délicatesse pour ce qui 

est de mon égard, et j'avais renoncé à lui adresser la pa-

role. Alors j'ai gardé le surplus que j'ai employé en bon-

nes œuvres. 
Le plaignant : Merci, en bonnes œuvres, au cabaret! 

Crespot : Ah ! v'ià toujours le grand mot : au cabaret ! 

Alors il ne faut donc plus que le pauvre monde se mette la 

moindre goutte de liquide sous la dent? d'ailleurs est-ce 

que ça ne fait pas aller le commerce? et puis, je prouve-

rai que j'ai donné deux sous à un vieux Polonais qui 

jouait de la clarinette; tenez, y avait un ami à moi qui é-

tait là, je l'aperçois, il est venu me faire le plaisir de me 

voir juger ; (appelant :) Gosier, avance donc dire un peu 

si je n'ai pas donné deux sous à un vieux Polonais qui 

jouait de la clarinette? 

Gosier : C'est vrai qu'il adonné deux... 

M. le président : Taisez-vous et allez vous asseoir. 

Gosier va s'asseoir et entend condamner son ami à un 

an de prison. 

— LaveuveB..., marchande des quatre saisons, parcou-

rait hier le quartier du Panthéon pour y exercer son petit 

commerce lorsqu'arrivée à l'extrémité de la rue des Ur-

sulines, à l'angle de la rue Saint-Jacques, elle fut abor-

dée par une jeune femme très proprement vêtue qui la 

pria de garder pendant quelques instants un tout jeune 

enfant qu'elle portait sur les bras. « Je vais faire une 

commission dans le haut de la rue Saint- Jacques, ajouta 

la jeune femme, et dans quelques minutes je viendrai vous 

reprendre à cette place le précieux dépôt que je vous con-

fie, et je vous remercierai en même temps du service que 

vous me rendez. » Puis elle s'éloigna en laissant l'enfant 

à la veuve B... qui en prit le plus grand soin. Après avoir 

attendu plus d'une heure l'inconnue et ne la voyant pas 

revenir, la dame B..., concevant des soupçons, se mit à 

sa recherche, mais ce fut inutilement qu'elle parcourut le 

haut de la rue Saint-Jacques et les rues perpendicu-

laires. 

Convaincue dès lors que celle-ci n'avait prétexté une 

commission que pour se débarrasser de l'enfant et l'aban-

donner, elle dut se résigner à aller conter sa mésaventure 

au commissaire de police de la section, en lui remettant ie 

dépôt qui lui avait été confié; c'était une charmante petite 

fille âgée de deux ou trois jours seulement, en très bon 

état de santé et très proprement emmaillottée. Le magis-

trat la fit inscrire sur les registres de l'état civil du 12' 

arrondissement sous les noms de Hortense Firmin, et il la 

fit porter ensuite à l'hospice des Enfants-Trouvés pour 

être confiée aux soins d'une nourrice. 

ACTIF. 
Caisse. 
Portefeuille. 
Compte d'immeubles. 
Mobilier et ustensiles. 

Œuvres de bienfaisance. 

PASSIF. 
Capital réalisé. 
Dividendes d'actions 1853-1854 non encore réclamés; 
Intérêts d'aclions 1853-1854 non encore réclamés. 
Inlérêts d'actions 1854-1855 non encore réclamés. 
Coupte de réserve, première année, 1853-1854, con-

formément à l'article 46 des statuts, soit 10 0|0 sur 
les bénéfices de l'année. 

Réserve du personnel, première année. 
Balance des comptes-courants. 

Profits et pertes à répartir, 2' exercice 1854-1855. 

595 
6,757,792 
1,703,200 

18,028 
6,330 

8,486,007 85 

4,634,075 
381 
701 

6,891 

59,206 
10,400 

2,383,991 
1,389,760 

8,486,007 85 

Ce tableau, que nou3 venons de mettre sous vos yeux, serait 
incomplet, si nous ne vous faisions connaître les principaux 
éléments qui constituent notre capital social. 

S'il est utile de dire ce que ce capital produit, il n'est pas 
moins intéressant de savoir où il est, ce qu'il est, et somment 
il peut êlre transformé et réalisé. 

Notre gérant a de tout temps considéré comme un principe 
et une règle invariables d'avoir toujours sous la main une forte 
partie de son capilal réalisable à l'instant. 

C'est là une pensée heureuse et rassurante, et qui répond à 
bien des scrupules, bien des craintes qui, si exagérées qu'elles 
soient, n'en doivent pas moins êlre calmées et ménagées. 

Nous ne saurions donc trop louer la sage prévoyance et la 
sollicitude de notre gérant, qui a su, au milieu de la trans-
formation incessante de ce capital, ménager une somme tou-
jours disponible et réalisable sur l'heure. 

Cette partie de capital se trouvait êlre au 30 juin, ainsi que 
nous l'avons constaté, de 2,319,609 fr. 97 c, qui se subdivi-
sent ainsi : 

Caisse, 593 fr. 74 c. 
Banque de France, 207,594 23 
Comptes courants, 460,000 »» 
A Marseille, deux recouvrements, en-

semble, 80,000 »» 
Effets à échoir et valeurs diverses, 1,508,420 »» 

juin 1854 (2 exercices, Mar-

seille). 
6' Du 1" juillet 1853 au 30 M 

juin 1854 (Paris). 2,000,000 
7* Du 1" juillet 1854 au 30 

juin 1855. 1,634,695 

29,392,903 

24,147,747 

45,950,242 

07 

14 

15 

■•ar«e de Parlsdn 4 Sejptcmbre 1 K&5, 

D »•/• | 

« •/» j 

An «om plant, 
Fin aourant 

Au eoinjtteat , 
Fia «(Mirant . 

66 70.— Baisse 
66 80.— Baisse 

30 o. 
15 e. 

95 25.— Sans changem. 
95 35— Hausse .. 10 c. 

AIT COraPTAWT. 

3 OtQ j. 2» juin 66 70 
3 0j0 (Emprunt).. . . 

— Ditol83o... 67 50 
4 Ô|0 j. 2i sept 
4 \\i Oj0 j. 22 mars. 
4 l j2 tîiO de 1852.. 93 25 
4 l|2(rrO(Einprutrt). 

m Dito 1855... 96 — 
Aci. delà Banque.. . 3280 — 
Crédit foncier 535 — 
Sooiétégén. mo&l.. . 1416 
Comptoir national . . 620 

BONDS ÉTRANGERS. 

N*pl.(C. Rojsch.). . — 
Emp. Piém. 1850. . 85 

— Oblig. 1853... 52 
Rome, 5 O|0 83 
Turquie (emp. 1854) — 

390 — 

90 

| FONDS DE LA VILLE, STfi 

ObJig.de la Ville... — 
Euip. "25 millions... — 

j Emp. 50 million».. . — 
| Emp. 60 millions. . . 
Renie de la Ville. . . 

| Obligat. de la Seine . 
Caisse hypothécaire. 

I Palais de l'Industrie. 
| Quatre canaux 

Canal de Bourgogne. 
VALEURS DIVEftgES. 

H.-Fourn. de Mono, 
j Hines de ia Loire. . . 
i Tissus de lin Maberl. 
| Lin Cohin. 

— I Comptoir Bonnard . . 
— | Docka-Napolôon .... 

- I 

50 

A TERME. 

3 0t0 . . 
S (S\Q (Emprunt) 
4 1|2 0i0 1832 
4 1|2 0(0 (Emprunt). 

1" 
Cours 

67~Ô5 

95 30 

196 — 

Dern 
cours 

66 80 

93 35 

OaSMîMS DE PÏ .1 COTâS An TfARQUÏT. 

bien. L'autre jour encore on 

du beurre plus fort que jamais. 

ven<k V
la

!9
n

<™te : Comment ! 
no* ou beurre fort. 

. *-e Droi 'ov,.. . • 

il s'en vient dire que je 

quand elle aurait des torts, cela 

d ez niîîlî^V : Je n 'ai pas dit ça, je dis que vous en ven-
i '"s que jamais. 

ne
'vo,isr'

S
H

en
'

:Enfin
' ■ 

Portés, JS pasdes coups de bâton que vous lui avez 

inc apttbi!!
(

e, nV c
°mment! des coups de bâton?... Je- suis 

pétait
 Une

 £ donner des coups de bâton à une femme, 
feiïl me h

Pao
 ne - (Rires.) Vous comprenez, je trouve ma 

"vec - der—- <----

SriuS-Germain.... . . 870 — 
Parisk Orléans 1215 — 
PariiàRouan 1300 — 
Rouen au Havre 

Nord 905 — 
Chemin de l'Est.... 970 — 
Paris à Lyoa 1210 — 
Lyon à la ciéJiierr. . 1325 — 
Lyon à Genève 
Oumt 825 — 

i ParùàGaenetCbetb. 700 — 
| Mïdi 760 

! Gr.ceiitraldeFTOnce. 66125 
| Dijon à Besançon. .. . — 
| Diepspeet Fécamp. . . — 
| Bordeaux à la Teste.. 570 
! Strasbourg à Bâle. . . — 
j Paris à Sceaux — 
j Versailles^, g.). . . . — 
1 Central Suisse. .... . 800 

2,319,609 fr. 97 c. 
Ainsi, vous le voyez, Messieurs, l'activité chez notre gérant 

'allie parfaitement à la prudence; ce principe, rigoureuse-
ment suivi par lui, fait sa force et notre sécurité, et, nous le 
proclamons, une vraie sauvegarde contre loutes les éventuali-
tés les plus fâcheuses, ce dont Dieu nous garde, qu'il soit 
permis de prévoir et de redouter. 

Venons maintenant, Messieurs, à la répartition du dividen-
de, que nous avons dit être de 1 million 389,760 fr, 30 c, le-
quel, déduction faite de 10 pour 100 portés au fonds de réser-
ve, n'est plus que de 1 million 250,784 fr. 27 c, qui doivent 
être, conformément aux statuts, attribués, savoir : 

75 pour 100 aux actionnaires. . . . 938,088 fr. 20 c. 
soit 5 fr. 6 c. par action pour chaque 
versement de 25 fr., ce qui, avec 1 fr. 
25 c. pour intérêt de ce capital distri-
bué le 15 janvier dernier, constitue un 
intérêt de 23 1[4 ponr 100 pour l'année. 

15 pour 100 au gérant 187,617 65 
5 pour 100 au personnel 62,539 21 
5 pour 100 à des oeuvres de bienfai-

sance 62,539 21 

80
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 Présent: Eh bien, Crespot, qu'avez-vous à 

Peignant. L e le donner -
" ¥:Je ne dois rien du tout. 

8*ut. 

COMPTOIR CENTRAL V.-C. BONNARD ET C«. 

Assemblée du 28 juillet 1855. — Présidence de M. de Lacoste, 
ancien préfet des Souche s -du-Rhône. 

Le Moniteur universel du 20 août a publié un extrait du 
compte-rendu de l'assemblée du Comptoir V. C. Bonnard et 
C'; nous le repioduisons aujourd'hui en le complétant. 

M. Léon Ripen, au nom du conseil de surveillance, donne 
lecture du rapport suivant : 

Messieurs, il y a un an que, pour la première fois depuis 
la fondation à Paris du Comptoir central, nous vous faisions 
connaître les premiers résultats de ses travaux; nous vous di-
sions tous les succès déjà obtenus, et toutes nos espérances, 
j'ai presque dit nos certitudes pour l'avenir. 

Ei cependant, les circonstances étaient loin d'être favora-
bles ; la cherté des subsistances, les nécessités de la guerre, 
tout devait nous mettre en défiance et nous rendre circonspects 
dans nos prévisions de prospérité. 

Eh bien ! nous avons traversé heureusement cette année la-
borieuse. 

Ainsi, messieurs, tandis que l'année dernière nos livres 
constataient un chiffre d'opérations de 24,147,747 fr. 14 c, 
ils élèvent aujourd'hui ce chiffre à 35,95.0,242 fr.. 15 c, dis-
traction l'ait* de 10 millions pour virements du fonds. 

Ei ces Opérations ont pour résultat un bénéfice net de 
1,389,700 fr. 30 c. 

Avant de vous proposer la répartition de cette somme, nous 
devons vous faire connaître notre situation financière ou le 

^ bilan de l'année au 30 juin 1855. 

100 1,250,784 27 
^-'article 43 des statuts autorise le gérant à donner des gra 

tifications à son personnel en dehors des honoraires. 
Ces gratifications , qui , l'année dernière , s'élevaient à 

13,500 fr., sont portées, cette année, à 24,450 fr. 
Le gérant a pensé (et, à cet égard, nous ne pouvons que 

nous en rapporter à sa juste appréciation du mérite relatif de 
chacun) que, tout en donnant dea rémunérations en rapport 
avec les services rendus, il pourrait former une forte réserve 
et y puiser les ressources nécessaires pour constituer un fonds 
de retraite dont les bases seraient ultérieurement déterminées, 
et qui sera administré par lui seul, sous la surveillance du 

conseil. 
Ce même article 43 destine une part des bénéfices à dea œu-

vres de bienfaisance. 
Lorsque le Comptoir, avant sa translation à Paris, fonction-

nait à Marseille, une somme de 100,000 fr. ayant cette origi-
ne fut consacrée à fonder un établissement d'utilité publique 
gratuit. 

L'année dernière, une somme de 26,640 fr., formant cette 
part de bénéfices, fut remise à M. le préfet de la Seine. Cet 
honorable magistrat n'a pas manqué, sans doute, de remplir 

le vœu des donateurs. 
Mais pourquoi le Comptoir ne se réserverait-il pas le soin 

pieux et honorable de régler lui-même la destination de celte 
part du produit de ses travaux? 

Ainsi, lorsque, devançant l'époque de cette distribution, il 
offrait, soit à notre armée d'Orient, soit aux pauvres dans 
Paris et dans quelques communes de la banlieue, une somme 
de 6,330 fr., le Comptoir n'était-il pas un intelligent dispen-
sateur de ses bienfaits? 

Mais cette somme n'est qu'une faible part de ce dont il peut 
disposer : il reste encore une forte somme que le gérant a le 
projet de consacrer à la formation d'un établissement philan-
thropique ayant pour bui spécial de concourir à l'extinction 
de la mendicité. 

11 y aura toujours des pauvres, mais il pourrait y avoir peu 
ou point de mendiants. 

Une des bases essentielles de notre institution serait de 
douner du travail à ceux qui n'en ont pas, du pain à ceux qui 
en manquent et qui n'en peuvent gsguer. 

Enfin de donner aussi, de donner surtout de l'éducation aux 
enfants, en employant, pour y parvenir, un moyen attractif, 
celui d'une rémunération quotidienne aux parents pauvres qui 
enverraient assidûment leurs enfants à l'école. 

Cette pensée, que d'autres ont eue avant nous, découle natu-
rellement des principes de notre institution; celle mesure 
que nous signalons est appliquée en Allemagne, et elle y est 
appuyée par la législation. 

Les parents pauvres y sont rémunérés s'ils envoient leurs 
enfants à l'école; ils sont punis s'ils ne les y envoient pas. 

Cette noble ambition de faire le plus de bien possible, vous 
l'encouragerez, messieurs, de votre approbation, comme nous 
avons déjà donné la nôtre. 

Comme notre gérant, comme nous, vous penserez qu'après 
une année de travaux que la Providence a fait fructifier, une 
bonne action est tout â la fois une récompense pour les tra-
vaux accomplis et un encouragement pour de plus grands tra-
vaux encore à entreprendre el a mener à bonne fin. » 

La lecture de ce rapport est accueillie par des marques 
nombreuses d'approbation. 

M. le président donne la parole au gérant. 
M. Bonnard s'exprime ainsi : 
Messieurs, noire deuxième année d'exercice à Paris vient de 

finir, et vous avez vu, par le rapport du conseil de surveil-
lance, qu'elle a donné des résultats satisfaisants, comme en 
avaient donné les années précédentes, soit à Paris, soit à 

Marseille. 
La gérance pourrait, en présence de ces résultats, garder le 

silence; permettez moi cependant d'appeler votre attention 
sur quelques points importants. 

Je voudrais d'abord vous faire remarquer le progrès crois-
sant du système du Comptoir central; il ressort du tableau 
que voici, où se trouvent en présence les phases successives 
Ue la formation de notre capital et le chiffre des affaires qui 
eu ont été ta conséquence. Ce tableau comprend les exercices 
du Comptoir à ilaiseille avant la fusion, et les deux exercices 
de notre établissement à Paris. 

Exercices. Capital reçu. Opérations réalisées. 

l"Du 10 février 1849 au 28 
février 1850. . 8,050 fr. 43,623 fr. 40 c. 

2' Ou 1" mars 1850 au 28 fé-
vrier 1851. 29,;i00 822,496 47 

3" Ou l" mars 1851 au 28 fé-
vrier 1852. 12,675 1,130,409 88 

4 e Du 9 octobre 1852 au 31 
décembre 1852, 48,375 3,538,182 55 

5" Du 1" janvier 1853 au 30 

4,633,095 fr. 105,045,305 fr. 66 c. 

Le 7« exercice, celui dont nous nous occupons en ce mo-
ment, a donné un chiffre d'affaires de quarante-cinq millions 
950,242 fr. 15 c. Vous avez entendu le rapport du conseil de 
surveillance, qui ne porte ce chiffre qu'à 35 millions : cepen-
dant l'addition da notre journal grand-livre produit bien 45 
millions ; mais nous avons pensé avec le conseil qu'il était 
convenable d'eu déduire 10 millions pour le virement avec 
nos succursales ou d'autres établissements de crédit, opéra-
tions qui elles-mêmes ue donnent pas de bénéfices. Telle est 
l'explication de la différence entre le chiffre du journal grand-

livre et celui du rapport. 
Le total de nos opérations pendant les sept exercices que 

nons avons traversés a été de 105 millions 45,305 fr. 66 c. 
Ainsi nous avons fait pour 105 millions d'affaires avec le ca-
pital de 4 millions 600,000 fr. que nous devons à votre cou-

fis n es 
Ce capital est intact, puisqu'il y a 2 millions 300,000 fr. 

qui existent en espèces ou valeurs représentant des espèces. 
Quant à la différence, elle est représentée en valeurs qui don-
neront des bénéfices en se réalisaut à leur heure, et qui ne su-
biraient pas une perte de 20,000 fr. si elles devaient être réa-

lisées instantanément. 
Le Comptoir n'a ni dette, ni échéance, et, conformément a 

nos statuts, la signature n'est engagée en aucune façon. 
Vous avez vu au total de l'actif, dans le rapport du conseil 

de surveillance, le chiffre de 8 millions; cependant nous n'a-
vons reçu par les actions que 4,600,000 fr. Nous vous devons 
donc une explication à cet égard. A côté de ce capital social il 
y en a un aulre que nous appelons notre deuxième capital. Il 
a sa source dans un de nos modes d'opérations dits des loyers 
et frais généraux ; ce capital ne nous coûte pas d'intérêt, il 
ne participe pas aux dividendes; le conseil de surveillance en 
a observé la naissance, il en suit la progression avec ie plus 
vif intérêt, et le Comptoir doit fonder sur ce capital les plus 

grandes espérances. 
Les éléments actuels du Comptoir central permettent de 

réaliser les deux avantages que voici : 
D'abord être à l'abri de toute espèce de crise ; 
Ensuite, satisfaire à un vœu bien légitime, celui de voir li-

bérer les actions sans versement obligé. 
On craint toujours, après avoir acquis un certain nombre 

d'actions dans une entreprise, d'être exposé à des appels de 

fonds. 
Le Comptoir central n'a pas besoin de faire cet appel. Aus-

si tout à l'heure la proposition de libérer vos actions va vous 
être faite, bien qu'il y ait encore 75 fr. dus par chacune, 
qui, aux termes desanicles 10, 11 et 12, pourraient être ap-

pelés. 
Il vous sera fait encore une autre proposition : celle de 

changer l'époque du commencement de notre année sociale, 
ainsi que celle de notre assemblée générala. 

Nous appelons toute votre attention sur ces deux proposi-
tions imporiautes, qui ont été l'objet des vives préoccupations 

du conseil et de la gérance. 
Permettez-moi maintenant de passer en revue avec vous les 

modes d'opérations du Comptoir central, afin d'en tirer ce 

double enseignement : 
D'abord, de vous faire connaître d'une façon complète à 

quoi servent les fonds de la Société; 
Ensuite, de vous faire juger ou de faire juger à tous sur 

quelles bases est appuyé le système que nous mettons en pra-
tique et qui nous a déjà valu des preuves d'une si grande 

confiance. 
Voici le programme des opérations du Comptoir central ; 

c'est celui qui est remis chaque jour à nos adhérents. 
Ces transactions constituent les opérations suivantes : 

1" Le crédit pur ; 
2° Le crédit proportionnel ; 
3° Les traités de loyer et de frais généraux ; 
4° L'escompte du papier de commerce à 4 pour 100 l'an, 

sans commission ; 
5° Les avances de fonds sur consignations de marchandises 

à 4 pour 100 l'an, sans commission ni frais de magasinage: 
6" Les dégrèvements hypothécaires ; 
7° L'achat et la vente des terrains ; 
8" Les constructions d'immeubles ; 
9" La mobilisation des propriétés immobilières ; 
10* Le tcheck et son fonctionnement; 
41» Le dépôt des fonds en comptes courants. 
Quelques mots suffiront pour donner une idée de chacune 

de ces opérations. 
, 1° Le crédit pur. — Le Comptoir ouvre son portefeuille et 

fait des avances proportionnées à toutes les positions; il se 
couvre avec ses propres obligations de ses débiteurs, sous la 
forma de billets de crédit. 

U apporte donc à ses clients d'abord une partie de leur ca-
pital, plus une clientèle nouvelle dont -il est le garant; il 
fournit surtout les moyens de payer d'avance dans chaque 
transaction, au lieu de payer après la livraison, comme cela 
se pratique dans le commerce ordinaire. 

2° Le crédit proportionnel.—Ce mode a pour base un cré-
dit déterminé par la somme annuelle des affaires du client, 
avec avance d'un 12" représentant un mois de ses opérations. 

Le client peut et doit, s'il entend bien ses intérêts, deman-
der au Comptoir le remplacement incessant des billets de 
crédit qui lui rentrent; car il dépend toujours de sa volonté 
d'avoir le Comptoir pour créancier et de faire avec lui des 
opérations nombreuses au moyeu du revirement successif de 
ses billets ; la loyauté qu'il mettra dans sa livraison et dans 
la cote du prix de ses marchandises lui garantit la continuité 
de ce crédit. 

3° Les traités de loyers et de frais généraux. — Ce mode 
d'opérations est d'autant plus fructueux qu'il est plus rapide 
dans son exécution, car il est basé sur la possibilité de dix 
revirements mensuels d'une somme pour laquelle le client a 
souscrit des billets de crédit. Au fur et à mesure de leur ren-
trée en ses mains, il viendra en toucher au Comptoir les neuf 
dixièmes en billets de crédit et un dixième eu espèces, si 
mieux il n'aime ne recevoir ce dixième qu'à la fin du mois 
ou du trimestre. 

Ce mode peut produire 100 pour 100 de bénéfice au client 
s'il seconde le Comptoir en effectuant bien ses livraisons ; car 
si ses bénéfices moyens sont de 10 pour 100, et s'il s'agit d'un 
traité de 1,000 fr. d'affaires, par exemple, il touchera neuf 
fois en matières premières ou objets de consommation, et une 
fois en espèces cette somme de 1,000 fr., qui même sera de-
venu une véritable gain pour lui. 

4" L'escompte du papier de commerce. — Le Comptoir es-
compte à 4 pour 100 l'an, sans commission, les billets ayant 
deux signatures de commerçants connus, et 90 jours au plus 
d'échéance. 

Les bordereaux sont remis trois jours à l'avance au Comp-
toir; ils sont pays 4p3' s en espèces et 1|5= en billets de crédit. 

5" Les avances de fonds sur consignation. — Le Comptoir 
ne reçoit en consignations que les marchandises d'un 
cours facile et les matières premières, à l'exclusion des 
articles de modes, de luxe ou de fantaisie, et généralement 
de tout ce qui est susceptible de coulage, d'avarie ou d'une 
prochaine dépréciation ; mais, par conlre, les céréales et les 
principaux objets d'alimentation obtiendront des avantages 
tout particuliers, et jouiront de toutes les faveurs qu'il soit 
possible d accorder à ces articles de première nécessité. 

L'intérêt de la somme avancée est de 4 0j0 l'an sans com-
mission ni droit de magasinage. 

Les avances sont proportionnées au plus ou moins facile 
écoulement de la marchandise; elles sont faites comme 
suit : 

3(5" en numéraire, 1|5' en papier de portefeuille à 90 
jours au plus d'échéance, etl[5« en billets de crédit 

Le montant de la dette est représente par des billets à or-
dre, à défaut de warrant ou récépissé que le Comptoir ne 
peut employer, puisqu'il est l'objet d'un privilège au profit 
des magasins et dépôts publics, en venu des décrets et arrê-
tés des 21 et 26 mars, 23 el 26 août 1848. 

Si, à l'expiration des trois mois, le propriétaire n'a pu 
vendre ou retirer sa marchandise, il aura la faculté, en rem-
boursant le dixième de sa dette, de souscrire le renouvelle-
ment des neuf autres dixièmes à trois 'mois, toujours à l'in-
térêt de 4 pour 100, i-ans commission ni magasinage, mais 
eu prenant cette fois un dixième en billets de crédit au lieu 
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d'un cinquième ; il en serait de même à chacun des renou-

vellements ultérieurs. U courrait ainsi ne rembourser la to-

talité de l'emprunt qu'eimrenle mois, sans être exposé à des 
poursuites ou à une vente judiciaire. 

6° Dégrèvements hypothécaires. — Cette opération offre au 

débiteur par hypothèque le moyen d'açquitter sa dette sans 
toucher à son capital ni à son fonds de roulement. 

Ainsi il s'oblige à livrer, pour le montant de la dette qu'il 

veut éteindre, des marchandises ou produits au Comptoir qui 

en cherche le placement, et qui, au fur et à mesure que ce 

placement s'effectue, remplace au débiteur le montant de cha-

cune de ses livraisons, moins un dixième qui est retenu-à ti-

tre d'amortissement et déposé chez un notaire; de telle sorte 

que s'il s'agit, par exemple, d'une somme de 10,000 francs à 

payer en cinq années, il aura pu être réalisé dans cette pé-

riode pour 100,000 fr. d'affaires qui auront procuré au débi-

teur un gain de 10,000 fr., si les bénéfices de son commerça 
sont de 10 pour 100. 

1' Achats et ventes de terrains. — Le Comptoir possède 

plus d'un million de mètres de terrain dans la banlieue de 

Paris; ce terrain est vendu au prix de 1 fr. 75 c. à 13 fr. le 
mètre aux conditions suivantes : 

IriO' est payé comptant, en espèces ou en effets de com-

merce, à deux signatures connues et à 90 jours d'échéan ce 
au plus; 

3rl0
M

 à trois ans, avec intérêt à 4 OpD par an ; 

Et les 6|10'» restants en marchandises ou produits de l'in-

dustrie ou du commerce de l'acheteur avec la faculté de l'a- ' 
mortissement mentionnée au paragraphe 6. 

8° Constructions d'immeubles. — Le Comptoir offre son in-

termédiaire et ses moyens de crédit tant au propriétaire qui 

veut faire bâtir qu'à l'entrepreneur qui se charge de la cons-
truction. 

Sur le montant du devis des travaux à exécuter, un tren-

tième est payé comptant le jour de la signature du traité, 

i ( of trentièmes dans le cours de la construction, dix trentiè-

mes ou un tiers dans trois ans avec l'intérêt annuel de 4 pour 

100, et les dix trentièmes, ou le tiers restant, sont stipulés 

payables en marchandises ou produits du commerce et de 

l'industrie du propriétaire, avec faculté pour lui d'amortir 

cette somme par dixième, comme il vient d'être expliqué aux 
paragraphes 6 et 7. 

Mobilisation des propriétés immobilières. —• Quelques-uiïes 

des opérations qui précèdent, telles que les traités pour cons-

tructions, les ventes d'immeubles, les dégrèvements hypothé-

caires, et aussi la subrogation à des créances et droits hypo-

thécaires qui peuvent en être la conséquence, tout cela peut 

constituer, en faveur du Comptoir, un droit de créance par 
acte authentique. 

Ces actes sont alors pour lui une occasion de se faire con-

sentir par ses débiteurs des billets à ordre avec mention d'hy-
pothèques et de privilège. 

Ces billets sont souscrits en une ou plusieurs fractions pour 

une somme égale à celle portée dans les actes ; ils sont paya-

bles aux mêmes échéances ; ils en sont la représentation en 

même temps qu'ils sont une garantie nouvelle de la dette qui 
en est l'objet. 

L'acte public les mentionne et les décrit ; ils ne font avec 

lui qu'un seul et même titre. Le paiement de l'un est l'annu-

lation de l'autre ; enfin ils participent de l'hypothèque et du 

privilège qui en résulte, et il leur est attribue le pouvoir lé-

gal de transférer par l'endossement ces mêmes privilèges ou 

hypothèques, et de subroger le porteur aux drois et actions 
qui y sont attachés. 

Ce qui a lieu pour les billets à ordre s'applique également 
aux billets de crédit au porteur. 

Ainsi se justifie le titre donné à cette opération : Mobilisa-
tion des propriétés immobilières. 

10° Le tcheck. — Le tcheck est en grand usage en Hollande 

et en Angleterre; c'est une espèce de traite ou mandat tiré 

sur un tiers avec ordre de payer cette somme au porteur. Le 

tcheck suppose un compte ouvert chez celui sur lequel il est 
« ré. 

Le Comptoir central reçoit en compte courant, sans intérêt, 

les fonds ou valeurs qui lui sont réunis, et il se charge, par 

contre, de payer, jusqu'à due concurrence, sans intérêt et 

sans commission, les tchecks qui sont tirés sur sa caisse 

par le déposant, ainsi que toutes dettes, rentes, factures et 
billets qui lui sont présentés de son ordre. 

Comme aussi le Comptoir se charge d'encaisser sur Paris et 

la province les valeurs de toute sorte qui lui sont confiées. 

Il en tient le produit à la disposition de porteurs de tehecks 

de son client, à dater du jour de l'encaissement à Paris. 

11° Les dépôis de fonds en compte courant. — Le Comptoir 

central reçoit en compte courant toutes les sommes qui lui 

sont déposées aux conditions suivantes : 

11 en paie l'intérêt à 5 pour 100 à partir du deuxième jour 
du versement. 

Chaque déposant peut, à toute époque, disposer de ses fonds 

à vue, jusqu'à concurrence de 25,000 fr.; à trois jours de vue 

ou d'avis pour toute somme au-dessus de 23,000 fr. 

Pour se conformer à l'article 29 des statuts, qui interdit au 

gérant de constituer pour la société des dettes ou échéances, à 

quelque titre que ce soit, le Comptoir central aura toujours en 

compte-courant, à la Banque de France, une somme double 

des fonds reçus en dépôt, et cette partie de sa comptabilité 

sera, comme toutes les autres, soumise mensuellement au 
conseil. 

Le Comptoir effectue au besoin le placement des fonds qui 

lui sont confiés conformément aux instructions qu'il reçoit, 

comme aussi il opère la réalisation des valeurs de toutes 
sortes qui lui sont remises. 

Vous le voyez, messieurs, en présence de cette lâche que je 

viens de vous analyser, on peut presque dire qu'il nous reste 

tout à faire. A peine, disons-le, les premiers jalons ont-ils 

été posés pour marquer la route large et nouvelle à parcourir 

à travers le vaste champ de l'économie pratique, notre œu-

vre n'est qu'ébauchée ; cependant nous voulons la conduire à 

bonne fin : le courage et la bonne volonté ne nous manque-
ront pas. 

Les fonds que nous avons réalisés sont, quant à présent, 

.argernent suffisants, et aussi, au lieu de vous en demander, 

nous vous proposons de libérer vos actions sans nouveau ver-

sement ; maison qu'il nous faut, ce que nous vous deman-

dons par dessus tout, c'est la continuation du concours mo-
ral que vous nous avez accordé jusqu'ici. » 

Ces paroles du gérant sont suivies de nombreuses marques 
d'approbation. 

L'assemblée vote l'approbation des comptes et la distribu-
tion des bénéfices. 

Le gérant répond à diverses interprétations des statuts, puis 

le président met aux voix la première proposition, ainsi 
conçue : i 

L'article 10 des statuts sera remplacé par la disposition 
suivante : 

« Le gérant est autorisé à délivrer à MM. les actionnaires 

une action de 100 fr. entièrement libérée contre la remise de 

quatre titres d'actions libérées seulement de 23 fr. » 

L'article 11 est modifié ainsi qu'il suit : 

- « Le capital de la Société reste fixé à 100 millions de francs, 

conformément à la délibération prise in assemblée générale 
le 18 janvier 1854. 

Pour toute émission nouvelle d'actions « en sus de celles 
déjà faites » que le gérant jugera utile aux intérêts de la So-

ciété, il devra consulter le conseil de surveillance et obtenir 
son avis favorable. 

Ces actions ne pourront être émises que contre la verse-
ment de leur montant intégral. 

Là régularisation des litres se fera à dater du i" août pro-

chain ; elle pourra se faire pend»nt tout le cours de ce même 

mois, et à partir du 1" septembre prochain, il ne sera admis 
dans la négociation que des titres entièrement libérés. 

Comme conséquence des dispositions ci-dessus, remplaçant 

celles qui étaient formulées dans l'article 11, en ce qui con-

cerne les appels de fonds, les actionnaires qui voudraient u-

ser du droit de conserver le nombre intégral de leurs actions 

en complétant lê versement de 100 fr. seront tenus d'opérer 

ce versement dans le délai d'un mois, soit du 1" au 31 août 
prochain. 

Après le 31 août, les versements en espèces ne seront plus 

reçus, et la conversion ne pourra s'effectuer que par l'échange 

de quatre actions anciennes de 23 fr. contre une nouvelle de 
100 fr. entièrement libérée. 

Cette proposilion est adoptée. 

La seconde proposition est ainsi conçue : 

Les articles 7 et 52 des statuts sont modifiés de la manière 
suivante : 

A l'avenir l'année sociale commencera le 1
er
 janvier et fini-

ra le 31 décembre, et l'assemblée générale pour l'examen des 
comptes du gérant aura lieu en janvier. 

Pour l'année courante l'exercice ne sera que de six mois, 

qui ont. commencé le 1" juillet et finiront le 31 décembre 
1853. 

Les bénéfices de cet exercice pourront être distribués après 

l'assemblée du mois de janvier, et les intérêts dus aux actions 

seront à l'avenir payés le 13 juillet. 

Elle est mise aux voix et adoptée' 

L'assemblée fixe à 23 le nombre d'action, i -j 

rancs nécessaire pour ère admis aux ZI ,
lhéré

es 

Les articles î,3 et 56 des statuts sont e ÀL 
es en ce sens.
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Pour le présent exercice 1854-1853 le A-, -, 
dès le 1" août. '
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OPÉRA. — Aujourd'hui mercredi, la 186» û« v> 

les représentations de Mme Alboni et de Roger ^ I** 

- A TOpéra-Comique, Haydée joué par Mu„ , 

Bélia, MM. Faure, Puget, Jourdan et Riqui
er
 ^«br^ 

— HIPPODROME. — Aujourd'hui mercredi eranH 

tation équestre, avec l'exhibition des Arieo!
 re

P^ 
spectacle.
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— Aujourd'hui mercredi, 14' grande fête
 ae 

din-d'Hiver, avec la réunion de tous les plaisir 
rlnncp fan H'flrlîfirp nrnmiirmrln util — . • 

au j,. 
danse, feu d'artifice, promenade, qui ont assuré f

 mu,
'1o« 

ces fêtes élégantes. Billets à prix réduits chez M 

48, rue Vivienne. ' ""Hin»^' 

— JARDIN D'HIVER. — Tout Paris veut visiter r 

des plans en relief de la Crimée, Cronstadt et le - •""'lion 

bastopol avec les changements opérés d'après le-
 S

'
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ficielles. Tous les jours de dix heures à la nnii °n
Ve

"
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trée : 1 fr.
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SPECTACLES DU 5 SEPTEMBRES ">< 

OPÉRA. — Le Prophète. 

FRANÇAIS. — Le Gâteau des Reines. 

OPÉRA -COMIQUE. — Haydée. 

THRATRE-LYRIQUE. — Jaguarita l'Indienne. 

VAUDEVILLE . - La Dame- aux Camélias, le Cousin Va t 

VARIÉTÉS. — Le Théâtre des zouaves, Une Femme 

GYMNASE. — Un Poète inconnu, le Demi-Monde. 

PALAIS-ROYAL — Les Précieux, le Roman, la Mariée 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Paris. 

AMRIGU. — Les Contes de la Mère l'Oie: 

GAITS. — Bonaparte à Brienne, les Gueux de Béranser 

THSATRE IMPÉRIAL Dtr CIRQUE. — L'Histoire de Paris 
COMTE. — La Belle aux Cheveux d'or. 

FOLIES. — Périne la Closière, Trois pour un secret. 
DSLASSS«ESS. — Dzing! Boum, boum! 

LUXEMBOURG. — Le Sire de Franc- Boisy, Paris troppcïi 

FOLIES NOUVELLES. — Barbe-Bieue, Oyayaye, Amouretp i • 

BOUFFES PAMSIESS (Champs-Elysées). — Les Deux aveï'' 
le Rêve d'une Nuit d'été, Pierrot clown, Arlequin barbe*' 

"ure. 

lui ntord, 

A¥IS IMPORTANT® 
lies lnKtrtlon* légales doivent être-

adressées directement au bureau du 

tournai, ainsi que celles de HH. le* 

Ofllcler» ministériels, «elles des Ad-

ministrations publique* et autres 

concernant les appels de fanant, le* 

.convocations et avis divers asiat ac-

tionnaires, les avis aux créanciers, 

les ventes mobilière* et immobiliè-

res, les ventes de fonds de coin nier 

ci, adjudications, oppositions, ex-

propriations, placements ti'bypotbè 

quesi et j agréments. 

~i.e priât de la ligne A Insérer de une 

'* trots fois est de. ..... 1 fr. 5# c. 

Quatre fols et plus. ... l «s» 

C lE GLE DES EAUX DE CALAIS 
ET DE ST-PIEME-IJS-CÂLÂÎS. 

Conformément au 6' § de l'art. 9 des statuts, le 

gérant rappelle à MM. les porteurs d'actions que 

les troisième et quatrième versements de 20 fr. 

l'un, ensemble 40 fr., sont échus et doivent être 

effectués à la caisse de la Compagnie, rue Sainte 
Anne, 53, à partir de ce jour. 

Ceux de MM
v
 les porteurs d'actions qui n'au-

raient pas fait ce versement avant le 25 septembre 

courant seront passibles de ce qui est stipulé par 
l'art. 10 des statuts sociaux. 

Le gérant donne en même temps avis que les 

travaux se poursuivent avec la plus grande ac-
tivité. 

Le gérant, 

(14374) PICART et C", 

CÏi» DE FER DES MLDENNES 
ET DE L'OISE. 

MM. les actionnaires de la Compagnie du che-

min de fer des Ardennes et de l'Oise sont prévenus 

qu'une assemblée générale ordinaire et txtraordi-

tiaire aura lieu le 17 septembre à dix heures du 

matin, au Crédit mobilier, piace Vendôme, 15, à 
Paris. 

Cette assemblée aura pour but principal de dé-

libérer sur un projet de fusion, conformément aux 
termes de l'art. 49 des statuts. 

Les actionnaires porteurs de vingt actions au 

moins ou de récépissés provisoires représentant 

le même nombre d'actions qui désireront assister 

à cette assemblée, devront se présenter au siège de 

la Compagnie avant le 15 courant, de onze heures 

à qu are heures, à l'effet de retirer leurs cartes 

d'admission à cette assemblée eu produisant leurs 
titres. 

Des modèles de pouvoirs seront délivrés au siège 

de la Compagnie, rue de Provence, 70. 

L'administraieur délégué, 
(14373 * - Henri GALOS. 

SOCIÉTÉ DES MINES ET FONDERIES 
de plomii argentifère d'âlmadeo, 

MM. les actionnaires sont prévenus que l'assem-

blée générale annuelle aura lieu le jeudi 20 sep-

tembre 1853, à trois heures de l'après-midi, au 

siège de la Société. 14, rue Neuve-des-Mathurins, 
à Paris. . 

Conformément à l'article 47 des statuts, il ne 

sera admis à l'assemblée que les porteurs d'au 

moins cinq actions. 

Ces actions devront être déposées dix jours avant 

l'assemblée générale, soit au siège de la Société, à 

Paris, soit à l'office correspondant à Madrid. Il en 

sera délivré un récépissé qui servira de carte d'ad 
mission à l'assemblée. 

(14372) H. HASELDEN et C". 

"lÂÏIwËS DES FEUES, 
Traitement par M™* LACIIAPELLE , maîtresse 

sage femme, professeur d'accouchement (connue 

par ses succès dans le traitement des maladies uté-

rines); guérison prompte et radicale (sans repos 

ni régime) des inflammations cancéreuses, ulcé-

rations, pertes, abaissement, déplacement, causes 

fréquentes et toujours ignorées de la stérilité, des 

langueurs, palpitations, débilités, faiblesses, ma-

laise nerveux, maigreur, et d'un grand nombre 

de maladies réputées incurables. Les moyens em-

ployés par U"" LACIIAPELI.E , aussi simples qu'in-

faillibles, sont le résultai de 25 années d'études et 

d'observations pratiques dans le traitemenl spécial 

de ces affections. Consult tous les jours, do 3à5 

heures, rue du Mont-That;or,27,près les Tuileries. 

(14138)* 

Dépôt, renseig», prospectus, 46, rue de Provence. 

(14310)* 

GRANDE EXPOSITION DE PARIS. 
Gd hôtel de France et d'Angleterre, r. Riche-

lieu, 72. M. Chalanqui, propriétaire dudit hôtel, 

est un des rares maîtres d'hôtels de Paris qui ait 

eu le bon esprit de ne pas imposer à ses hôtes des 

prix fabuleux pendant. l'Exposition, en leureffrant 

une des tables Us mieux servies de Paris, à toute 

heure, à 4 fr. le couvert, d :ins des salles splen-

dides, el des appartemmts confortables à prix 

modérés, eic. (Extrait de l'Indépendance belge.) 

(14359)" 

NETTOYAGE DES TACHES 
sur la soie, le velours, la laine, sur toutes leséioHes 

ot sur les gants de peau par la 

BEMM-COLLAS • Dauphine, 8, Pans. 

(14371.)-* 

POUDRE DE SALUBRITÉ. SïKS! 
de sièges, fosses, urinoirs, plombs, etc. L 'emploi 

de celle poudre est d'une utilité hygiénique indis-

pensable en tout temps, mais surtout dans les 

chaleurs, pour éviter toute cause de maladies. 

E PAPIER 10111 8 mouX.,^-
pes, cousins et autres petits insectes. — Chez 

_ les pharmaciens, droguistes et épiciers. — A Pa-
ris, chez DAUB1.N, rue Saint-Denis, 79. (14361) 

Cfeangesncnt d* domicile 
p—r mmm *»* nirOnmut, 

ORFÈVRERIE CHRISTOFLE 

MAISON DE VENTE. 

»«" IMBU n e*, 

J*««l«««rf dm* MiaUmme, 89, 

PAVILLON DE HANOVRE, 

liptiititi piraaatBtt 

M U FABRIQTJS C. CHRISTOfUI R C* 

(12429) 
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Consultai, au 1", et corr. Envois en uemb.-ntn sun 
du tang, dartres, viras . 5 f. FI . Bien décrire sa malaji? 

.(14268) 

r
 COSMÉTIQUES ^ 

MÉDICO- HYGIÉNIQUES 
d« J.-P. LAROZE, ph.-eliimiste, f. Neave-def-P«titt-Cbampt,36,Pirit 

La confiance méritée que leur accordent mé-
decins et public, s'explique : 

1* Parce qu'ils tiennent plus qu'ils ne pro-
mettent, et qu'il est constate qu'ils n'ont pm 
d'hygiénique que le nom. 

2° Parce que l'élixir dentifrice au Quin-
quina, Pyrèthre et Gayac entretient la santé ie 
la bouche, prévient les névralgies dentaires, 
guérit les douleurs ou rages de dents. 

3" Parce que la poudre dentifrice conv 
posée des mêmes substances et à base de mi' 
gnésie, les blanohit et les conserve. 

4° Parce qu'une seule pastille orientale 
du docteur Paul Clément , bien employée, 
enlève l'odeur du cigarre , et ebangs 1 état 
de la bouche plus ou moins pâteux ou mau-
vais au réveil, en une fraîcheur délicieuse ren-
dant à l'haleine sa pureté naturelle. ; 

5' Parce que l'eau lustrale guérit et pré-
vient les pellicules farineuses, calme les dé-
mangeaisons du cuir chevelu , embellit tes 
cheveux, arrête leur chûte, facilite leur repro-
duction, en retarde et prévient le blanchimen.. 

6" Parce que l'eau leucodermine ne blan-
chit pas l'eau à la faveur des résines acres en 
solution dans l'alcool comme les autres eaux ae 
toilette dont le triste privilège est de bouefie 
les pores exhalants et absorbants de la peau, ei 

d'en provoquer ainsi les maladies, tandis qu 
l'eau leucodermine les ouvre, harmonise 

k5 Jeurs fonctions et en conserve la frateneur. 

La publication légale des Acte» de Société est obligatoire eîan» la «A*ETTE »ES TRIBUNAUX, 1LH DUdIT et Se JOURNAS, GENERAI. B AFFICHiîS. 

T«mten mobilière». 

VENTES PAR ACTORITÈBïJBSTleï: 

En l'hôtel des CommigBaires-Prt-
seurs, rue Rossini, 6. 

Le 4 septembre. 
Consistant en commode, chaises, 

fauteuil, flambeaux, etc. (1872) 

Le 5 septembre. 
Consistant en bureau, fauteuil, 

étagères, chaises, etc. (1873) 

Consistant en chaises, fauteuils, 
canapés, toilette, etc. ('874) 

En une maison sise à Paris, rue de 
la Ville-rEvêque, 51. 

Le 5 septembre. 
Consistant en bureaux, biblio-

thèque, armoire à glace, etc. (1875) 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 6. 

Le 6 septembre. 
Consistant en casiers, comptoirs, 

chaise», fauteuili, etc. (1876) 

Consistant en 300 litres de li-
queurs en bouteilles, etc. (1877) 

Consistant en eomptoirs, fleurs 
artificielles, tables, etc. (1878) 

Consistant en bureau en chêne, 
chaises, tables, ete. (1879) 

Consistant en table, bureau aca-
jou, fauteuil, pendule, eto. (1880) 

En une maison sise à Paris, rue 
Rambuteau, 16. 
Le 6 septembre. 

Consistant en rayons, chaises, 
porcelaine, verrerie, etc. (1881) 

En une maison sise à Paris, rue de 
la Chaussée-d'Antin, ss. 

Le 6 septembre. 
Consistant en rayons, comptoirs, 

tiroirs, rubans, etc. (1882) 

En une maison sise à Paris, rue 
Saint-Denis, 268, cour des Bleus, 
escalier A. 

Le 6 septembre. 
Consistant en comptoirs, oasiers, 

instruments de musique, et. (1883) 

Rue Neuve-des-Petils-Champs, 19. 
Le 6 septembre. 

Consistant en horloges, pendu-
las, glaces, caisse, etc. (1884) 

En une maison sise à Paris, rue 
Neuve-Saint-Denis, 11. 

Le 6 septembre. 

Consistant en bureau, grillage, 
casiers, 3 comptoirs, etc. (1885) 

flOCrëTEM 

D'un acte sou» seings privés du 
vingt août mil huit cent cinquante-
cinq, enregistré à Paris le vingt-
deux août, folio 4, verso, case 8, par 
Pommey qui a reçu quatorze francs 
quarante centimes,décimecompris, 
et d'un autre acte sous seings pri-
vés du vingt-huit août mil huit 
cent cinquante-cinq, folio 31, ver-
so, case i, par Pommey qui a reçu 
six francs, décime compris, 

11 appert que : 
i» M. da Miègeville cède et aban-

donne à M. Barrât, ce acceptant, 
tous les pouvoirs, droits et avanta-
ges qui lui sont conférés par les 
statuts de la société d'assurances 
dite l'Accident, constituée par acte 
sous seings privés du trente-un 
mars mil huit cent cinquante-cinq, 
enregistré à Paris le trois avril 
courant ; 

2« M. BARRAT déclare s'adjoindre 
comme cogérant M. VERRIER ce ac-
ceptant. 

La raison sociale sera, à partir 
de ce jour, BARRAT, VERRIER et C». 

La signature sociale sera précé-
dée de ces mots : Les directeurs-
gérants. 

Elle appartiendra àchaeun d'eux 
et ne pourra être employée aux af-
faires étrangères à la société. 

Le siège de la société qui avait 
été établi provisoirement rue de 
Ménars, 12, est transféré boulevard 
de Strasbourg, le. 

Pour extrait conforme : 
Paris, le quatre septembre mil 

huit oent cinquante-cinq. 
BABRAT, VERRIEB et C«. (1999) 

Suivant acte sous seings privés 
fait a Paris le vingt-deux août mil 
huit cent cinquante-cinq, enregis-
tré le trente, folio 37, case 4, par le 
receveur qui a perçu les droits, en-
tre M. Jean-B»ptisle POP1NKAU 
typographe, demeurant à Paris 
rue de Consianline, 4, et M. Henri-
Théodore BOUQU1LLARD, éditeur, 
demeurant à Paris, rue Saint-Mar-
tin, 294, la société eu commandite 
qui avait été formée entre eex le 
vingt-cinq avril dernier, pour l'ex-
ploitation d'un brevet délivré à M 
Popineau pour un système de gra-

vure en relief mr métal, appelée 
takographie, a été convertie en une 
société en nom collectif entre les 
parties. M. Popineau a apporté à 
la société la propriété du brevet 
dont s'agit, et M. Bouquillard la 
somme de quinze mille francs. La 
société durera jusqu'au dix janvier 
mil huit cent soixante-dix, et re-
montera, quant à ses effets, au 
vingt-cinq avril dernier M. Bou-
quillard sera seul gérant et aura 
seul la signature sociale; il ne 
pourra engager la société au-delà 
du fonds social. 

La raison sociale sera BOUQUIL-
LARD et POPINEAU. 

Le siège de la société est rue St-
Martin, 294. 

Pour extrait : ' 
BOUQUILLARD, POPINEAU. (1998) 

Suivant acte reçu par M" Gripon, 
soussigné, etson collègue, notaires 
à Paris, levingt-deux août mil huit 
cent cinquante-cinq, enregistré à 
Paris, 4< bureau, le trente août mil 
huit cent cinquante-cinq, folio 66, 
recto, case 6, par Saulnier, qui a 
perçu deux francs quarante centi-
mes. 

Différents aclionnaires delà so-
ciété d'éclairage par le gaz établie 
à Belleville, sous la raison PATNet 
C", aux termes d'un acte passé de-
vant M* Royer, notaire à Paris, les 
seize et vingt-huit mai mit huit 
cent trente-huit, propriétaires de 
trois mille six cent soixante-qua-
torze actions, réunissant par leur 
nombre et par le nombre des ac-
tions dont ils étaient porteurs, la 
majorité prescrite pour la validité 
de la modification ci-après par 
l'article 35 des statuts de la société, 

Ont apporté aux statuts sooiaux, 
sur la proposition de MM. Payn et 
Ribot, gérants, des modifications 
tendant à donner aux gérants tous 
pouvoirs nécessaires pour, avec 
i'autorisation de l'assemblée géné-
rale extraordinaire, 

Céder et transporter tout l'actif 
tant mobilier qu immobilier de la 
société; disposer à titre onéreux 
ou gratuit des droits de ladite so-
ciété à toutes actions qui n'ont pas 
été réclamées depuis sa constitu 
lion ; 

Restreindre ou étendre l'exploi-
tation dans les limites que bou 
leur semblera ; passer tous traités 
et marchés à cet effet ; 

IHIBUNAL DE G 01 MERCK 
AVIS. 

Les ecéanciers pieuyent «rendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comotabiUté des tail-
lites qui tes concernent, les samediB, 
de dix à quatre heures. 

Fusionner la Fociélé avec toutes 
autres entreprises de même nature, 
se constituerensociéléen comman-
dite ou anonyme, stipuler toutes 
conditions, taire toutes transac-
tions, fixer dans la société nouvelle 
les droits de la société PAYN et C«, 

régler le mode de répartition des 
actions de la société nouvelle , 
faire en un mot, pour réaliser ce 
que dessus, tous actes de propriété 
absolue.quellesqu'en soientla forme 
et teneur ; 

Déclarer, avec l'autorisation de 
l'assemblée générale extraordinai-
re, dans les cas non prérus aux 
statuts, la ëociélé PAYN et C« dis-
soute et procéder à sa liquidation, 
conformément au mode et suivant 
les conditions déterminées par la 
délibération qui leur aura conféré 
les pouvoirs nécessaires à cet effet. 

Pour extrait ; 
Signé: GRIPON . (îgss) 

lllltea. 

DÉCLARATION a DE FAILLITES. 

Jugements du 3 SEPT . 1855 , qui 
déelurmt la faillite ouverte et eu 
fixent provitolrementV ouverture au-
dit jour : 

Du sieur MAIRE (Eugène- Alcin-
dor), charron en voitures à Cha-
ronne, rue des Amandiers, 8; 
nomme M. Moltet juge-commis-
saire, et M. Pluzanski, rue Sainte-
Anne, 22, syndic provisoire (N» 
12623 du gr.); 

Du sieur DAVID (Louis-Victor), 
nourrisseur à Nanterre , roule de 
Paris, 28; nomme M. Drouin juge-
commissaire, et M. Quatremère, 
quai des Grands-Augustins 55 
syndic provisoire (N° 12624 du gr ) 

De la société BARBIER et C«, mds 
d'horlogeries, rue Mestay, 28, coi 
posre de Louis-Alexandre-Frédéric 
Barbier et d'un commanditaire; 
nomme U. Mottet juge-commissai-
re, et M. Sergent, rue Rossini, 10, 

syndic provisoire (N» 12625 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sent invités à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris , salle des as-
semblées des faillites, ait. Us créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

De la société DULIKU frères et 
MASINGUE, restaurateurs à Paris, 
rue St-Denis, 268, et a Auteuil, ave-
nue de la Porte-d'Auteuil, compo-
sée de François-Jacques Dulieu , 
Baptiste Dulieu et Louis-Joseph 
Masineue, demeurant tous trois à 
Auieuil, le n septembre à li heu-
res (N" 12616 du gr.); 

De la société en commandite BE-
ZAULT et C«, fab. de chaudronne-
ries, rue des Vinaigriers, 30, com-
posée du sieur André-Jules-Félix 
Bezaull et d'un commanditaire, le 
il septembre à 10 heures (N° 12600 
du gr.). 

Pour assister d l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 
onsulter, tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics 

NOTA . Les tiers-porteurB d'effets 
ou d'endossements de ces faillites 
n'étant pas connus, sont priés de re 
mettre au greffe leurs adresses, 
afin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

AFFIRMATIONS, 

Du sieur LECORNU - MAILLOT 
(Jean-Baptiste), nég. en vins, placi-
de la Bastille, 4, le 10 septembre à 
9 heures (N» 12543 du gr.); 

Du sieur SCHM1T-THORNFELD 
(Jean-Joseph-Marie) , nég., ayant 
demeuré rue Richepanse, 7, puis 
boulevard St-Jacques, 66, le 10 sep-
tembre h % heures (N° 11016 du 
gr.) ; 

Du sieur CHARBONNEL, md de 
vins, rue Quincampoix. 103, le il 
septembre a n heures (N° 12388 
du gr.). 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire aux 
vérification et affirmation ae 'leurs 
eréanoet. 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablemen 
IOUKS titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur FLEURY (Arsène), fab. 
de- bronzes, rue du Ctiâteau-d'Eau, 
40, le ti septembre à 10 heures (N° 
12430 du gr.); 

Du sieur GAGNY ( Jean-Pierre-
François), boulanger, rue Béthisy, 
14, le 10 septembre à 3 heures (N° 
9630 du gr.); 

Du sieur BAES (Adolphe-Joseph), 
commis?, en marchandises , rue 
Marie-Stuart, 5, le 10 septembre à 
12 heures (N° 12351 du gr.). 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, 
ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
en étal d'union, et, dans ce dernier 
cas , être immédiatement consulté, 
tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du rem-
placement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis q<ue les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
UiOREL (Jean-Louis), nég. en soie-
ries, rue Nve-St-Denis, îs, sont in-
vités à se rendre le 10 septembre, 
à 9 heures très précises, au Tri-
bunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour, Confor-
mément à l'article 537 du Code de 
commerce, entendre le compte dé-
tinitif qui sern rendu par les syn-
dics, ie débattre, le clore et l'arrê-
ter ; leur donner décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis sur 
l'excusabilité du failli. 

NOTA . Les créanciers et le faill 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N° 55 10 du gr.), 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
BAUDRIEtt (Charles-Pierre), mer-
cier, rue Mcnilmonlanl, n. 98, sont 
invités à se rendre le 10 sept., à 12 
heures précises , au Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des 
faillites, pour, conformément à l'ar-
ticle 537 du Code de commerce, en-
tendre le compte définitif qui sera 
rendu par les syndics, le débattre, 
le clore et l'arrêter; leur donner 
décharge de leurs fonctions et don 
ncr leur avis sur l'excusabilité du 
failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N» 12167 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l 'union do la faillite du sieur 
GARCEÏ (Philippe-Eugène-Désiré), 
droguiste, rue Ste-Opportune , 3, 
sont invités à se rendre le 10 sept, 
à 9 heures très-précises, au palais 
du Tribunal de commerce, salle 
des assemblées des faillites, pour, 
conformément h l'article 537 du 
Code de Commerce, entendre le 
compte définitif qui sera rendu par 
leB syndics, le débattre, le clore el 
l'arrêter; leur donner décharge de 
teun fonctions. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N° 11323 dugr.). 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite de la so-
ciété DUBROCA et C, le Palladium 
maritime , rue Nolre-Dame-des-
Victoires, 44, en rel ard de faire véri-
fier et d'affirmer leurs créances , 
sont invités à se rendre le 10 sept 
à 3 heures précises, au Tribunal 
decommereedelaSeine, salle ordi-
naire des assemblées, pour, sous lu 
présidence de M. le juge-commis-
saire, procéder à la vérification et 
à l'affirmation de leurs dites créan-
ces (N° 11807 du gr.). 

M. Dussuc, caution duPaiem^ 

des derniers 15 p. 100 O "u 

gr-)- ______ ; 
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HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordat Dlle TIZON. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 21 juin 1855, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 21 avril i855 , entre la Dlle 
TIZON (Elisabeth), modiste, boule 
vard Montmartre, 5, et ses ersan 
ciers. 

Conditions sommaires. 
Remise à la Dlle Tizon, par ses 

créanciers, de 70 p. 100 sur le mon-
tant de leurs créances. 

Les 30 p. 18O non remis, payâmes. 
2 p. 100 le 21 août 1855, 3 p. 10e le 
21 novembre suivant, 5 p. », o» 1 » _ 
mai et il novembre 1856 et 1857, el 
5 p. 100 le 21 mai 1858. .„„„_-

En cas de vente du fonds 1 de corn 
merce, exigibilité immédiat des 
dividendes. 
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Enregistré à Paris, le Septembre 1835. F" 

Reçu deuxjfranca quarante^centimea. 
IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. 

Certifié l'insertion sou» k 

Pour légalisation de la signature A. Gvror , 

Le maire du 1" arrondissement, 


